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 3 Christoph Brun 
  Chef de projet chez Metron Raumentwicklung AG 

à Brugg, président de l’association argovienne 
de protection du patrimoine Aargauer Heimat-
schutz (AHS). Diplôme d’ingénieur forestier  
de l’EPF Zurich, licence de droit de l’Université de 
Zurich. Actif depuis 40 ans dans le domaine de 
la planification et du droit de la construc- 
tion et de l’environnement, dont 25 en tant que 
chef de projet chez Metron. 

 11 Flurin Hess 
Partenaire au think and do tank « Dezentrum »  
et cofondateur de l’outil décisionnel Agree. 
Diplômé en psychologie du travail et en sciences 
des organisations. Il s’intéresse avant tout aux 
nouveaux modèles d’organisation et à l’influence 
des technologies sur notre manière de travailler 
ensemble.

 13 Barbara Horlacher
  Diplômée en sciences de l’environnement à  

l’EPF de Zurich. Active pendant 20 ans dans le 
domaine de l’environnement pour le secteur privé 
et l’administration publique. Maire de Brugg 
depuis 2018. Dans le cadre de cette fonction, 
elle est entre autres responsable des thèmes du 
développement urbain et de la promotion  
économique, dans lesquels elle s’engage en 
faveur de processus participatifs.

 13 Herbert Imbach
  Diplômé en architecture à l’EPF de Zurich. 

Possède son propre bureau de médiation et 
de commu nication en matière de construction. 
Président du conseil municipal de Vitznau (LU) 
depuis 2018. Dans le cadre de la révision de 
l’aména gement du territoire, la commune a  
dû renoncer à plus de 17 ha de terrains à bâtir. 
Un plan directeur est actuellement développé 
sous sa direction pour le village de Vitznau. 

 9 Bernadette Knörzer
  Études en urbanisme à Hambourg et Munich. 

Trois années d’expérience dans un bureau 
d’urbanisme et d’architecture à Munich. Active 
comme urbaniste et planificatrice chez  
Metron Raumentwicklung depuis 2021, elle se 
concentre entre autres sur les concepts et  
modèles urbanistiques, le développement de 
zones et le développement interne.

 7 Dr. Patrick Mollet
  Copropriétaire de Great Place To Work Switzer-

land et spécialiste en avenir du travail. Il donne 
régulièrement des conférences et partage  
ses connaissances sur LinkedIn, YouTube et 
TikTok.

 

 18 Dr. Dominik Mösching
  Master en sciences politiques à Zurich et doc - 

torat en sociologie des organisations de l’Univer-
sité de Saint-Gall (HSG). Différents postes de 
chef de projet dans le domaine de l’éducation  
à l’environnement et de directeur adjoint dans 
une organisation de conseil en matière d’in-
novation de 2011 à 2020. Depuis 2020, spécia-
liste du développement des organisations  
à la Ville de Berne, avec comme priorités le  
leadership, la stratégie et le changement.

 29 Willi Rusterholz
  Architecte HES. Co-direction de grands projets 

de construction hospitaliers (hôpital cantonal 
d’Aarau, hôpital municipal Triemli). Chez Metron  
de 1969 à 2008, dont 16 ans en tant que 
membre de la direction du bureau d’architecture 
et huit ans en tant que membre et délégué du 
conseil d’administration de Metron AG.

 7 Dr. Thomas Schneider
  Coproriétaire de Great Place To Work  

Switzerland. Accompagne des organisations  
de tous les secteurs dans le développement 
d’une culture d’entreprise basée sur la confiance. 
Il transmet son expérience en développement  
des organisations en tant que chargé de cours 
dans le domaine « Culture & Strategy ».

 26 Ursula Sury
  Avocate indépendante et vice-directrice Forma-

tion continue au département informatique de la 
Haute école de Lucerne (HSLU). Ses spécialités 
sont le droit de la protection des données, le 
droit des contrats et le droit de l’informatique.

 24 Orsola Vettori 
  Avocate, arrivée en 1986 chez Metron Raum-

planung AG. Au cours de ses neuf années chez 
Metron, elle a été membre du conseil d’admi-
nistration pendant six ans. En 1995, elle a été 
élue cheffe d’état-major du département de la 
santé et de l’environnement de la Ville de Zurich. 
À partir de 2001, elle a été la directrice de 
l’hôpital privé à but non lucratif de Zollikerberg 
pendant 20 ans.
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  Entretien avec Bernadette Knörzer
 
 11 Qui décide quoi ?
  Flurin Hess
 
 13 L’entreprise comme lieu d’entraînement
  Entretien avec Barbara Horlacher et Herbert Imbach
 
 15 Auto-organisation dans l’administration : premier volet
 
 18 Auto-organisation dans l’administration : second volet
  Entretien avec Dominik Mösching
 
 24 « Le partage des responsabilités est une bonne chose »
  Entretien avec Orsola Vettori
 
 26 Trouver la forme juridique adéquate
  Ursula Sury
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  Entretien avec Willi Rusterholz
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Metron cahier thématique 40

Éditorial
50 années de codécision chez Metron : l’occasion d’y consacrer un cahier thé-
matique ! En effet, nous considérons cette approche, qui intéresse de plus en 
plus d’entreprises, comme un modèle de réussite depuis un demi-siècle. Les 
recherches et entretiens menés dans le cadre de ce cahier nous ont confirmé 
que la codécision, même si elle date de 1974, n’a rien d’obsolète et qu’elle est 
au contraire véritablement tournée vers l’avenir.

Il existe aujourd’hui de nombreuses formes différentes de systèmes auto-
organisés, autogérés, holacrates ou sociocrates dans les entreprises. Aussi dif-
férentes soient-elles, elles ont toutes en commun un haut degré de transpa-
rence, des hiérarchies horizontales et la coresponsabilité de toutes et tous. Que 
faut-il pour y parvenir ?

Une forte culture de la confiance, écrivent Tom Schneider et Patrick Mollet. 
Des processus décisionnels clairs, complète Flurin Hess. Un « permis 
d’audace », revendique Dominik Mösching. Une nouvelle forme juridique qui 
complète les SA et les Sàrl ? Non, explique Ursula Sury, estimant que la collab-
oration est moins une question de forme que de culture. Barbara Horlacher et 
Herbert Imbach, en leur qualité de mandant·e·s, ont la même vision des choses 
: ce sont le produit et la manière de collaborer qui comptent ; la forme 
d’organisation peut au mieux en fournir une bonne base.

Les précieux avis externes sont écrémés et sans cesse entrecoupés de notre 
propre expérience. Christoph Brun jette un regard critique sur les 50 années de 
codécision écoulées et appelle à traiter le modèle de Metron avec précaution. 
Les entretiens que nous avons menés montrent comment nous en sommes arri-
vé·e·s là, comment est intervenu le partage des décisions et ce qui nous pré-
occupe aujourd’hui. Le glossaire à la fin du présent cahier explique comment 
fonctionne la codécision chez Metron.

Ce que nous avons appris : quelle qu’en soit la forme, la codécision repose sur 
la confiance et la responsabilité. Elle exige des personnes courageuses qui 
exposent leur vision de la chose tout en autorisant d’autres perspectives. Les 
images du cahier sont floues. Chacun·e peut y identifier autre chose, que nous 
découvrons en discutant, tout en écoutant l’autre, en essayant de voir ce qu’il ou 
elle voit et en ayant confiance dans le fait que nous allons ainsi à sa rencontre.

Ce sont les collaborateur·trice·s qui forment le cœur d’une entreprise. C’est 
pourquoi les noms de toutes les personnes qui ont un jour travaillé pour Metron 
figurent dans le présent cahier thématique. Parmi elles, presque anonymes, se 
trouvent les noms des quatre fondateurs. Nous les remercions tout particuliè-
rement pour le beau cadeau qu’ils ont fait, à la fois à leurs collaborateur·trice·s 
de l’époque, mais aussi à nous qui travaillons aujourd’hui dans ces conditions 
particulières.
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Cogestion et co-
décision : constance 
et évolution sur  
50 ans
Christoph Brun
Le modèle de codécision de Metron repose 
sur un tour de force : arriver à combiner le 
droit des sociétés anonymes aux éléments 
centraux de la culture d’entreprise que sont la 
cogestion et la codécision. Cette dichotomie 
persiste à ce jour et transparaît encore et  
toujours dans toutes les discussions au sujet 
des adaptations de ce modèle.
Pour comprendre le « phénomène » Metron, il est utile de se remémorer les dis-
cours sociopolitiques et idéologiques qui régnaient à l’époque de sa fondation 
(p. ex. le mouvement de l’anarcho-syndicalisme). En ce sens, la particularité du 
modèle de Metron est également un phénomène de son temps. Des entreprises 
de structure véritablement sociocratique se constituent encore aujourd’hui, 
même si elles représentent une minorité.

Au commencement était la culture d’entreprise
Les idées fondamentales qui ont guidé la création de la société figurent dans 
le règlement intérieur du 19 juin 1978, sous la note de marge « Objectifs du 
groupe Metron » : « Il réalise des tâches de conseil, de recherche, de dévelop-
pement, d’étude et de construction pour des institutions publiques et privées. 
… Le principe éthique qui s’applique dans les entreprises Metron consiste à pla-
cer l’intérêt public au premier plan dans leur travail … et en particulier … qu’elles  
visent à favoriser une égalité des chances et une liberté de développement de 
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Cogestion et co-
décision : constance 
et évolution sur  
50 ans
Christoph Brun
Le modèle de codécision de Metron repose 
sur un tour de force : arriver à combiner le 
droit des sociétés anonymes aux éléments 
centraux de la culture d’entreprise que sont la 
cogestion et la codécision. Cette dichotomie 
persiste à ce jour et transparaît encore et  
toujours dans toutes les discussions au sujet 
des adaptations de ce modèle.
Pour comprendre le « phénomène » Metron, il est utile de se remémorer les dis-
cours sociopolitiques et idéologiques qui régnaient à l’époque de sa fondation 
(p. ex. le mouvement de l’anarcho-syndicalisme). En ce sens, la particularité du 
modèle de Metron est également un phénomène de son temps. Des entreprises 
de structure véritablement sociocratique se constituent encore aujourd’hui, 
même si elles représentent une minorité.

Au commencement était la culture d’entreprise
Les idées fondamentales qui ont guidé la création de la société figurent dans 
le règlement intérieur du 19 juin 1978, sous la note de marge « Objectifs du 
groupe Metron » : « Il réalise des tâches de conseil, de recherche, de dévelop-
pement, d’étude et de construction pour des institutions publiques et privées. 
… Le principe éthique qui s’applique dans les entreprises Metron consiste à pla-
cer l’intérêt public au premier plan dans leur travail … et en particulier … qu’elles  
visent à favoriser une égalité des chances et une liberté de développement de 
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l’individu aussi grandes que possible. Les entreprises Metron favorisent l’éga-
lité des chances et la liberté de développement de leurs collaborateurs en leur 
confiant des compétences et des responsabilités. » L’ambition entrepreneuriale 
est donc orientée aussi bien vers l’extérieur que vers l’intérieur.
La génération des fondateurs était convaincue de ces préoccupations de fond. 
Le nouveau manteau de l’entreprise devait donc être taillé sur mesure de sorte 
que sa structure soutienne autant que possible la mise en œuvre de cette 
conviction, tout en continuant de garantir sa compatibilité avec le droit des so-
ciétés en vigueur, qui. Ce dernier découle en principe d’une entreprise à l’orga-
nisation hiérarchique stricte. 

Un peu de droit des sociétés anonymes à la 
sauce de Metron
Les fondateurs ont exploité autant que possible la zone de tension entre les dis-
positions de type hiérarchique du droit des sociétés anonymes et la nécessité 
de former la structure de Metron au sens de la codécision. Le Code des obliga-
tions prévoit par exemple que le conseil d’administration a l’attribution intrans-
missible et inaliénable de nommer les personnes chargées de la gestion, et 
cette règle figure également dans le règlement d’organisation de Metron. Mais 
ce dernier ajoute ensuite que le conseil d’administration est lié par la demande 
de la séance du Bureau. Ce système savamment sophistiqué d’exploitation des 
marges de manœuvre permises par le droit des sociétés anonymes est une 
performance sans cesse sous-estimée qui représente le véritable fondement 
de la cogestion et de la codécision. Les collaborateur·trice·s ont tout intérêt à 
entretenir et à préserver ce modèle, et à garder à l’esprit les idées directrices 
légèrement subversives de l’époque des fondateurs lors de la révision toujours 
nécessaire des bases légales. Elles et ils ne devraient pas laisser leur penchant 
pour le conventionnalisme et la peur de la non-conformité restreindre exagé-
rément leur réflexion et leur faire perdre de vue les approches créatives dans 
l’esprit de la génération des fondateurs. 

Entrepreneur·e·s ou employé·e·s ? Les deux !
Les conséquences de cette structure sont d’une part que Metron chemine de  
manière autonome et ne se laisse pas diriger par un investisseur externe. Confor-
mément au discours sociopolitique de l’époque, « le capital » et « le travail » 
doivent être harmonisés l’un avec l’autre. D’autre part, l’ensemble des collabora-
teur·trice·s doit ainsi assumer une obligation double : elles et ils doivent évaluer 
toutes les décisions qui leur incombent dans le cadre de la cogestion, aussi bien 
avec la casquette d’entrepreneur·e qu’avec celle de salarié·e, qu’il s’agisse du 
choix des membres du conseil d’administration, de la planification de la holding 
ou de l’affectation des bénéfices. Il y a ainsi toujours eu, et c’est encore le cas 
aujourd’hui, des demandes émanant du cercle de l’assemblée du personnel qui 
exigent une telle pesée des intérêts. Par exemple, Metron a été précurseur en 
matière de congé de maternité, mais aussi de congé de paternité par la suite. 
Un échange justifié d’arguments caractérisait les discussions sur ces sujets, tant 
d’un point de vue entrepreneurial général que du point de vue individuel des 
salarié·e·s : faisabilité financière, attractivité en tant qu’employeur, conséquences 
sur les barèmes d’honoraires, avantages et inconvénients personnels, etc.

Et pendant la crise ? 
La génération des fondateurs était déjà consciente que le modèle de Metron 
devait aussi préparer une réponse aux situations critiques, que ce soit pour 
une filiale ou l’entreprise tout entière. Même dans les situations de crise, les 
collaborateur·trice·s sont sollicité·e·s dans leur double rôle de coresponsables 
d’entreprise et de salarié·e·s. C’est la planification-cadre de crise de Metron AG 
qui définit le cadre à appliquer dans les situations économiques difficiles. Elle 
sert de base aux filiales pour élaborer leurs propres plans de crises. Ces derniers 

doivent eux aussi être approuvés lors des séances de Bureau des entreprises. 
Les mesures qu’ils contiennent sont décrites de manière transparente et dé-
taillée. Elles suivent une cascade à cinq niveaux et sont soumises autant que 
possible à une obligation de solidarité (entre les entreprises comme entre les 
collaborateur·trice·s). 

Un regard tourné vers l’avenir
Le modèle de Metron est, à l’instar de la législation sur le droit des sociétés 
anonymes, soumis à une constante évolution. Au fil des décennies, le noyau de 
la cogestion est pourtant resté le même d’un point de vue structurel, notam-
ment parce que la modification de l’objectif d’une fondation, en l’occurrence la 
Stiftung für Mitbestimmung (Fondation pour la codécision), est juridiquement 
liée à des exigences extrêmement restrictives. La question de l’efficience de 
la cogestion a gagné en ampleur à mesure de la croissance de l’organisation. 
Le processus décisionnel est intensif en ressources et exige que les collabora-
teur·trice·s prennent le temps nécessaire (éventuellement sur leur temps libre). 
Comme dans d’autres organisations en croissance, le danger de la bureaucrati-
sation et du gonflement disproportionné de l’appareil de gestion menace aussi 
Metron. Dans ce contexte, la tendance est de retirer des compétences à l’en-
semble des collaborateur·trice·s pour les transférer aux organes de direction en 
invoquant l’efficacité, ce qui se justifie tout à fait pour les tâches et compétences 
qui n’affectent pas l’essence de la cogestion. Tout ce qui dépasse cette limite 
menace l’existence même du modèle de codécision. 
Grâce à sa Stiftung für Mitbestimmung, Metron possède toujours une approche 
très particulière, dont la pérennité est bien protégée. La culture d’entreprise qui 
remplit cette structure dépend de tous les collaborateurs et toutes les collabo-
ratrices. La meilleure garantie pour préserver l’héritage culturel de l’entreprise 
pour les générations futures est une réflexion critique et l’implication de l’en-
semble des collaborateur·trice·s. La possibilité d’apporter une contribution déci-
sive à l’élaboration d’éléments essentiels de son propre environnement de travail 
dans le cadre de la codécision et de la cogestion est un privilège extraordinaire.
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l’individu aussi grandes que possible. Les entreprises Metron favorisent l’éga-
lité des chances et la liberté de développement de leurs collaborateurs en leur 
confiant des compétences et des responsabilités. » L’ambition entrepreneuriale 
est donc orientée aussi bien vers l’extérieur que vers l’intérieur.
La génération des fondateurs était convaincue de ces préoccupations de fond. 
Le nouveau manteau de l’entreprise devait donc être taillé sur mesure de sorte 
que sa structure soutienne autant que possible la mise en œuvre de cette 
conviction, tout en continuant de garantir sa compatibilité avec le droit des so-
ciétés en vigueur, qui. Ce dernier découle en principe d’une entreprise à l’orga-
nisation hiérarchique stricte. 

Un peu de droit des sociétés anonymes à la 
sauce de Metron
Les fondateurs ont exploité autant que possible la zone de tension entre les dis-
positions de type hiérarchique du droit des sociétés anonymes et la nécessité 
de former la structure de Metron au sens de la codécision. Le Code des obliga-
tions prévoit par exemple que le conseil d’administration a l’attribution intrans-
missible et inaliénable de nommer les personnes chargées de la gestion, et 
cette règle figure également dans le règlement d’organisation de Metron. Mais 
ce dernier ajoute ensuite que le conseil d’administration est lié par la demande 
de la séance du Bureau. Ce système savamment sophistiqué d’exploitation des 
marges de manœuvre permises par le droit des sociétés anonymes est une 
performance sans cesse sous-estimée qui représente le véritable fondement 
de la cogestion et de la codécision. Les collaborateur·trice·s ont tout intérêt à 
entretenir et à préserver ce modèle, et à garder à l’esprit les idées directrices 
légèrement subversives de l’époque des fondateurs lors de la révision toujours 
nécessaire des bases légales. Elles et ils ne devraient pas laisser leur penchant 
pour le conventionnalisme et la peur de la non-conformité restreindre exagé-
rément leur réflexion et leur faire perdre de vue les approches créatives dans 
l’esprit de la génération des fondateurs. 

Entrepreneur·e·s ou employé·e·s ? Les deux !
Les conséquences de cette structure sont d’une part que Metron chemine de  
manière autonome et ne se laisse pas diriger par un investisseur externe. Confor-
mément au discours sociopolitique de l’époque, « le capital » et « le travail » 
doivent être harmonisés l’un avec l’autre. D’autre part, l’ensemble des collabora-
teur·trice·s doit ainsi assumer une obligation double : elles et ils doivent évaluer 
toutes les décisions qui leur incombent dans le cadre de la cogestion, aussi bien 
avec la casquette d’entrepreneur·e qu’avec celle de salarié·e, qu’il s’agisse du 
choix des membres du conseil d’administration, de la planification de la holding 
ou de l’affectation des bénéfices. Il y a ainsi toujours eu, et c’est encore le cas 
aujourd’hui, des demandes émanant du cercle de l’assemblée du personnel qui 
exigent une telle pesée des intérêts. Par exemple, Metron a été précurseur en 
matière de congé de maternité, mais aussi de congé de paternité par la suite. 
Un échange justifié d’arguments caractérisait les discussions sur ces sujets, tant 
d’un point de vue entrepreneurial général que du point de vue individuel des 
salarié·e·s : faisabilité financière, attractivité en tant qu’employeur, conséquences 
sur les barèmes d’honoraires, avantages et inconvénients personnels, etc.

Et pendant la crise ? 
La génération des fondateurs était déjà consciente que le modèle de Metron 
devait aussi préparer une réponse aux situations critiques, que ce soit pour 
une filiale ou l’entreprise tout entière. Même dans les situations de crise, les 
collaborateur·trice·s sont sollicité·e·s dans leur double rôle de coresponsables 
d’entreprise et de salarié·e·s. C’est la planification-cadre de crise de Metron AG 
qui définit le cadre à appliquer dans les situations économiques difficiles. Elle 
sert de base aux filiales pour élaborer leurs propres plans de crises. Ces derniers 

doivent eux aussi être approuvés lors des séances de Bureau des entreprises. 
Les mesures qu’ils contiennent sont décrites de manière transparente et dé-
taillée. Elles suivent une cascade à cinq niveaux et sont soumises autant que 
possible à une obligation de solidarité (entre les entreprises comme entre les 
collaborateur·trice·s). 

Un regard tourné vers l’avenir
Le modèle de Metron est, à l’instar de la législation sur le droit des sociétés 
anonymes, soumis à une constante évolution. Au fil des décennies, le noyau de 
la cogestion est pourtant resté le même d’un point de vue structurel, notam-
ment parce que la modification de l’objectif d’une fondation, en l’occurrence la 
Stiftung für Mitbestimmung (Fondation pour la codécision), est juridiquement 
liée à des exigences extrêmement restrictives. La question de l’efficience de 
la cogestion a gagné en ampleur à mesure de la croissance de l’organisation. 
Le processus décisionnel est intensif en ressources et exige que les collabora-
teur·trice·s prennent le temps nécessaire (éventuellement sur leur temps libre). 
Comme dans d’autres organisations en croissance, le danger de la bureaucrati-
sation et du gonflement disproportionné de l’appareil de gestion menace aussi 
Metron. Dans ce contexte, la tendance est de retirer des compétences à l’en-
semble des collaborateur·trice·s pour les transférer aux organes de direction en 
invoquant l’efficacité, ce qui se justifie tout à fait pour les tâches et compétences 
qui n’affectent pas l’essence de la cogestion. Tout ce qui dépasse cette limite 
menace l’existence même du modèle de codécision. 
Grâce à sa Stiftung für Mitbestimmung, Metron possède toujours une approche 
très particulière, dont la pérennité est bien protégée. La culture d’entreprise qui 
remplit cette structure dépend de tous les collaborateurs et toutes les collabo-
ratrices. La meilleure garantie pour préserver l’héritage culturel de l’entreprise 
pour les générations futures est une réflexion critique et l’implication de l’en-
semble des collaborateur·trice·s. La possibilité d’apporter une contribution déci-
sive à l’élaboration d’éléments essentiels de son propre environnement de travail 
dans le cadre de la codécision et de la cogestion est un privilège extraordinaire.
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La confiance comme 
base des équipes 
autogérées
Patrick Mollet, Thomas Schneider
Notre monde en rapide évolution exige de 
nouvelles méthodes de travail et formes 
d’organisation. Alors que, par le passé, les 
groupes dirigés de manière centralisée avaient 
des avantages, l’avenir appartient désormais 
aux organisations agiles. Mais ce qui compte 
bien plus que l’organigramme (ou son  
absence), c’est l’établissement d’une culture 
de la confiance.
Dans le monde du travail moderne, les équipes autogérées sont considérées 
comme une des formes d’organisation les plus effectives pour faire face aux défis 
d’un environnement qui évolue à toute vitesse. On comprend par « équipes auto-
gérées » des groupes de collaborateur·trice·s travaillant de manière responsable 
et autonome, sans dépendre en permanence des instructions de supérieur·e·s 
hiérarchiques. Ces équipes organisent leur travail elles-mêmes, prennent les dé-
cisions ensemble et assument la responsabilité de leurs résultats. 

Équipes autogérées et culture de la confiance
Pour bien illustrer les avantages des équipes auto-organisées par rapport aux 
formes d’organisation hiérarchiques, on peut prendre l’image de deux bateaux. 
Imaginez d’un côté le quatre de couple classique qui symbolise le mouvement 
précis et parfaitement synchronisé des rameurs, avec pour objectif d’atteindre 
la vitesse maximale du bateau. Un rameur donne des ordres auxquels tout le 
monde réagit aveuglément. À l’inverse, un rafting n’atteint sa cible que si chaque 
membre de l’équipage agit de manière autonome et responsable. La confiance 
est la condition sine qua non pour que tout le monde coopère de manière opti-
male dans le bateau. Elle permet une communication ouverte, favorise la colla-
boration et soutient le développement personnel et professionnel.
Une culture de la confiance est la base nécessaire au bon fonctionnement 
des équipes auto-organisées. Sans confiance, il est difficile pour les membres 
d’équipes d’assumer l’autonomie et la responsabilité requises. Dans un climat 
de confiance, les équipes peuvent travailler plus efficacement, car elles se 
concentrent sur leurs objectifs communs et se soutiennent mutuellement.

Les avantages des équipes auto-organisées sont  
les suivants :

Prise de décision accélérée : l’autonomie permet de prendre et de mettre 
en œuvre les décisions plus rapidement.
Plus de motivation et d’engagement : la possibilité de travailler sous sa 
propre responsabilité renforce la motivation et l’engagement des membres 
de l’équipe.
Flexibilité et capacité d’adaptation : les équipes autogérées sont capables 
de s’adapter rapidement aux modifications des conditions et d’élaborer des 
solutions novatrices.
Stimulation de la créativité et de l’innovation : la diversité des perspectives 
et la liberté de tester de nouvelles idées entraînent une force d’innovation 
supérieure.
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La confiance comme 
base des équipes 
autogérées
Patrick Mollet, Thomas Schneider
Notre monde en rapide évolution exige de 
nouvelles méthodes de travail et formes 
d’organisation. Alors que, par le passé, les 
groupes dirigés de manière centralisée avaient 
des avantages, l’avenir appartient désormais 
aux organisations agiles. Mais ce qui compte 
bien plus que l’organigramme (ou son  
absence), c’est l’établissement d’une culture 
de la confiance.
Dans le monde du travail moderne, les équipes autogérées sont considérées 
comme une des formes d’organisation les plus effectives pour faire face aux défis 
d’un environnement qui évolue à toute vitesse. On comprend par « équipes auto-
gérées » des groupes de collaborateur·trice·s travaillant de manière responsable 
et autonome, sans dépendre en permanence des instructions de supérieur·e·s 
hiérarchiques. Ces équipes organisent leur travail elles-mêmes, prennent les dé-
cisions ensemble et assument la responsabilité de leurs résultats. 

Équipes autogérées et culture de la confiance
Pour bien illustrer les avantages des équipes auto-organisées par rapport aux 
formes d’organisation hiérarchiques, on peut prendre l’image de deux bateaux. 
Imaginez d’un côté le quatre de couple classique qui symbolise le mouvement 
précis et parfaitement synchronisé des rameurs, avec pour objectif d’atteindre 
la vitesse maximale du bateau. Un rameur donne des ordres auxquels tout le 
monde réagit aveuglément. À l’inverse, un rafting n’atteint sa cible que si chaque 
membre de l’équipage agit de manière autonome et responsable. La confiance 
est la condition sine qua non pour que tout le monde coopère de manière opti-
male dans le bateau. Elle permet une communication ouverte, favorise la colla-
boration et soutient le développement personnel et professionnel.
Une culture de la confiance est la base nécessaire au bon fonctionnement 
des équipes auto-organisées. Sans confiance, il est difficile pour les membres 
d’équipes d’assumer l’autonomie et la responsabilité requises. Dans un climat 
de confiance, les équipes peuvent travailler plus efficacement, car elles se 
concentrent sur leurs objectifs communs et se soutiennent mutuellement.

Les avantages des équipes auto-organisées sont  
les suivants :

Prise de décision accélérée : l’autonomie permet de prendre et de mettre 
en œuvre les décisions plus rapidement.
Plus de motivation et d’engagement : la possibilité de travailler sous sa 
propre responsabilité renforce la motivation et l’engagement des membres 
de l’équipe.
Flexibilité et capacité d’adaptation : les équipes autogérées sont capables 
de s’adapter rapidement aux modifications des conditions et d’élaborer des 
solutions novatrices.
Stimulation de la créativité et de l’innovation : la diversité des perspectives 
et la liberté de tester de nouvelles idées entraînent une force d’innovation 
supérieure.
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2 x 4 facteurs pour sauter le pas de la  
cogestion
Dans le cadre de Great Place To Work, nous travaillons régulièrement avec des 
client·e·s qui souhaitent passer à une collaboration plus agile, en équipes auto-
gérées, à travers une culture de la confiance. Nous avons à cette fin identifié les 
facteurs de réussite culturels et processuels suivants :

Facteurs de réussite culturels
Vision, valeurs et source de sens sont les lignes directrices du succès : 
lorsque les collaborateur·trice·s ont une vision claire de la façon dont elles 
et ils peuvent contribuer à atteindre les objectifs de l’entreprise, elles et ils 
sont en mesure de prendre de meilleures décisions autonomes.
Le feedback et la culture de l’erreur sont les bases de la collaboration : 
le feedback sur les décisions prises est important, notamment dans les 
équipes autogérées, pour permettre d’assumer la responsabilité des  
résultats.
Le nouveau leadership permet des équipes solides : la pratique a montré 
qu’un état d’esprit de coaching aide les équipes autogérées à faire face à 
un environnement en rapide évolution. 
La pensée nouvelle et disruptive permet l’innovation : une culture de la 
confiance permet la sécurité psychologique nécessaire pour tester des 
idées nouvelles et disruptives dans les équipes autogérées.

Facteurs de réussite processuels
L’agilité et la capacité d’adaptation réduisent les barrières et favorisent l’au-
tonomie : les décisions sont prises par les membres de l’équipe disposant 
des compétences les plus pointues. Cela réduit le cloisonnement d’idées et 
remplace le contrôle intensif en ressources par des actes autoresponsables.
Le passage au numérique garantit la compétitivité : la numérisation favorise 
la transparence dans l’entreprise et facilite la collaboration décentralisée.
Le réseau et le savoir collectif sont les fondements d’un travail intellec-
tuel efficace : la confiance favorise le partage implicite de connaissances. 
Sur la base du savoir collectif, les membres d’équipes autogérées peuvent 
prendre des décisions éclairées.
L’innovation naît de collaborateur·trice·s engagé·e·s : une culture de la 
confiance exerce une influence positive sur l’engagement des collabora-
teur·trice·s, en particulier lorsque des conditions de travail laissant un haut 
degré de liberté, des locaux inspirants et des règles non bureaucratiques 
viennent la soutenir. 

Ces huit facteurs de réussite ont également un impact direct sur le thème du 
New Work. Si la plupart des gens y voient le télétravail et des bureaux réagen-
cés, il s’agit plus profondément de l’établissement d’une culture de la confiance. 
Cette approche repose sur la conviction que les collaborateur·trice·s doivent être 
traité·e·s comme des adultes capables de décider eux-mêmes de la meilleure 
manière de réaliser leurs tâches. Il n’y a besoin pour cela ni d’une hiérarchie ni 
d’une gestion centrale. Notre monde (VUCA) est volatile, incertain, complexe 
et ambigu, et ressemble davantage à un fleuve sauvage qu’à un lac tranquille. 
Les organisations doivent donc créer des conditions-cadres qui permettent à 
l’ensemble des collaborateur·trice·s de déployer leur plein potentiel et de fournir 
les meilleures performances dans l’intérêt de l’organisation.

« Travailler peut  
être tellement plus 
que juste gagner un 
salaire »
Entretien avec Bernadette Knörzer

Es-tu salariée ou employeuse ?
Les deux. Je porte l’une ou l’autre casquette en fonction de la situation.

Avant d’arriver chez Metron, tu as travaillé dans un autre bureau.  
Sens-tu une différence au niveau du partage des responsabilités pour 
la réussite et la survie de l’entreprise ?

Pour être honnête, je ne vois pas vraiment le rapport. Justement, si l’on définit 
la réussite au-delà de l’aspect financier, j’ai aussi ressenti beaucoup de respon-
sabilités dans d’autres entreprises. Citons notamment des acquisitions, la com-
position du personnel, des résultats qui n’ont peut-être pas apporté un grand 
bénéfice financier mais ont été bons pour la réputation de l’entreprise.

Metron dispose de nombreux moyens de participation. As-tu  
l’impression que tout le monde a voix au chapitre ?

Cela dépend. Plus le groupe est grand, plus il est difficile de s’exprimer. C’est 
la raison pour laquelle les thèmes sur lesquels tout le monde se concerte sont 
débattus au préalable dans de petits cercles. Bien souvent, il ne s’agit plus que 
de dire oui ou non sur une situation lors de l’assemblée du personnel. Il est 
plus facile de s’impliquer dans les groupes de travail plus petits et dédiés à un 
thème spécifique. Lors des séances du Bureau qui rassemble quelque 40 per-
son nes, on pourrait aussi essayer de nouvelles méthodes pour faire parler les 
voix silencieuses.

Par exemple ?
On connaît le principe du consentement tiré de la sociocratie. Si on le simplifie 
fortement, cela donne : les personnes qui n’ont pas d’objection lèvent le pouce. 
Les personnes qui ont une objection grave le baissent et expliquent leurs  
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2 x 4 facteurs pour sauter le pas de la  
cogestion
Dans le cadre de Great Place To Work, nous travaillons régulièrement avec des 
client·e·s qui souhaitent passer à une collaboration plus agile, en équipes auto-
gérées, à travers une culture de la confiance. Nous avons à cette fin identifié les 
facteurs de réussite culturels et processuels suivants :

Facteurs de réussite culturels
Vision, valeurs et source de sens sont les lignes directrices du succès : 
lorsque les collaborateur·trice·s ont une vision claire de la façon dont elles 
et ils peuvent contribuer à atteindre les objectifs de l’entreprise, elles et ils 
sont en mesure de prendre de meilleures décisions autonomes.
Le feedback et la culture de l’erreur sont les bases de la collaboration : 
le feedback sur les décisions prises est important, notamment dans les 
équipes autogérées, pour permettre d’assumer la responsabilité des  
résultats.
Le nouveau leadership permet des équipes solides : la pratique a montré 
qu’un état d’esprit de coaching aide les équipes autogérées à faire face à 
un environnement en rapide évolution. 
La pensée nouvelle et disruptive permet l’innovation : une culture de la 
confiance permet la sécurité psychologique nécessaire pour tester des 
idées nouvelles et disruptives dans les équipes autogérées.

Facteurs de réussite processuels
L’agilité et la capacité d’adaptation réduisent les barrières et favorisent l’au-
tonomie : les décisions sont prises par les membres de l’équipe disposant 
des compétences les plus pointues. Cela réduit le cloisonnement d’idées et 
remplace le contrôle intensif en ressources par des actes autoresponsables.
Le passage au numérique garantit la compétitivité : la numérisation favorise 
la transparence dans l’entreprise et facilite la collaboration décentralisée.
Le réseau et le savoir collectif sont les fondements d’un travail intellec-
tuel efficace : la confiance favorise le partage implicite de connaissances. 
Sur la base du savoir collectif, les membres d’équipes autogérées peuvent 
prendre des décisions éclairées.
L’innovation naît de collaborateur·trice·s engagé·e·s : une culture de la 
confiance exerce une influence positive sur l’engagement des collabora-
teur·trice·s, en particulier lorsque des conditions de travail laissant un haut 
degré de liberté, des locaux inspirants et des règles non bureaucratiques 
viennent la soutenir. 

Ces huit facteurs de réussite ont également un impact direct sur le thème du 
New Work. Si la plupart des gens y voient le télétravail et des bureaux réagen-
cés, il s’agit plus profondément de l’établissement d’une culture de la confiance. 
Cette approche repose sur la conviction que les collaborateur·trice·s doivent être 
traité·e·s comme des adultes capables de décider eux-mêmes de la meilleure 
manière de réaliser leurs tâches. Il n’y a besoin pour cela ni d’une hiérarchie ni 
d’une gestion centrale. Notre monde (VUCA) est volatile, incertain, complexe 
et ambigu, et ressemble davantage à un fleuve sauvage qu’à un lac tranquille. 
Les organisations doivent donc créer des conditions-cadres qui permettent à 
l’ensemble des collaborateur·trice·s de déployer leur plein potentiel et de fournir 
les meilleures performances dans l’intérêt de l’organisation.

« Travailler peut  
être tellement plus 
que juste gagner un 
salaire »
Entretien avec Bernadette Knörzer

Es-tu salariée ou employeuse ?
Les deux. Je porte l’une ou l’autre casquette en fonction de la situation.

Avant d’arriver chez Metron, tu as travaillé dans un autre bureau.  
Sens-tu une différence au niveau du partage des responsabilités pour 
la réussite et la survie de l’entreprise ?

Pour être honnête, je ne vois pas vraiment le rapport. Justement, si l’on définit 
la réussite au-delà de l’aspect financier, j’ai aussi ressenti beaucoup de respon-
sabilités dans d’autres entreprises. Citons notamment des acquisitions, la com-
position du personnel, des résultats qui n’ont peut-être pas apporté un grand 
bénéfice financier mais ont été bons pour la réputation de l’entreprise.

Metron dispose de nombreux moyens de participation. As-tu  
l’impression que tout le monde a voix au chapitre ?

Cela dépend. Plus le groupe est grand, plus il est difficile de s’exprimer. C’est 
la raison pour laquelle les thèmes sur lesquels tout le monde se concerte sont 
débattus au préalable dans de petits cercles. Bien souvent, il ne s’agit plus que 
de dire oui ou non sur une situation lors de l’assemblée du personnel. Il est 
plus facile de s’impliquer dans les groupes de travail plus petits et dédiés à un 
thème spécifique. Lors des séances du Bureau qui rassemble quelque 40 per-
son nes, on pourrait aussi essayer de nouvelles méthodes pour faire parler les 
voix silencieuses.

Par exemple ?
On connaît le principe du consentement tiré de la sociocratie. Si on le simplifie 
fortement, cela donne : les personnes qui n’ont pas d’objection lèvent le pouce. 
Les personnes qui ont une objection grave le baissent et expliquent leurs  
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Qui décide quoi ?
Flurin Hess
Une hiérarchie allégée s’accompagne d’une 
plus forte concertation, mais la question  
se pose aussi de savoir comment prendre des 
décisions collectivement. Passer du consen-
sus au consentement permet de se rapprocher 
d’une décision largement étayée, puisqu’une 
décision n’est vraiment bonne que si  
toutes les personnes impliquées l’appliquent 
avec conviction.
Le psychologue de l’armée qui m’a reçu à mes 18 ans a déclaré que j’avais un 
problème avec la hiérarchie. Mon enseignante affirmait : « Il veut toujours inter-
venir. » Aujourd’hui, j’accepte davantage de ne pas me mêler de tout ou d’au 
moins me limiter lorsque je ne parviens pas à me retenir. Je me suis demandé 
plusieurs fois ces dernières années où intervenir au juste et quel rôle j’assumais 
ainsi. Il m’est apparu de plus en plus clairement que je ne veux être ni en bas ni 
en haut d’une hiérarchie. Ce qui compte bien plus pour moi, c’est d’avoir un tra-
vail intéressant et d’être entouré de personnes qui disposent de compétences 
variées. Mais que reste-t-il lorsqu’on ne se sent à sa place ni en bas ni en haut 
de l’échelle ? 

Davantage de concertation dans diverses crises
Selon une enquête menée par Deloitte en 2023, 78 % des directions dans le 
monde travaillent actuellement à la transformation de leur culture du travail : 
moins de hiérarchie, plus de collaboration et d’auto-organisation. D’où vient ce 
besoin ? Voici ma thèse : plus les problématiques deviennent complexes, plus 
elles nécessitent une interdisciplinarité. Les exigences envers les organisations 
augmentent : elles doivent et veulent non seulement atteindre des objectifs de 
profit, mais aussi offrir une plus-value pour la société et l’environnement à tra-
vers leurs produits. 
En outre, l’aspiration à une plus grande marge de manœuvre dans son propre 
travail joue un rôle de plus en plus grand. Ces évolutions s’accompagnent sou-
vent de nouvelles formes de collaboration et sont censées aboutir à un change-
ment culturel. Et c’est là que démarre la recherche du modèle de travail adapté. 
L’holacratie ou la sociocratie 3.0 sont désormais expérimentées dans bien des 
entreprises. De plus en plus de variantes hybrides se développent en marge ; 
il s’agit d’organisations qui travaillent avec quelques équipes auto-organisées. 
L’administration fédérale, AXA ou encore Swisscom montrent l’exemple.

Décider comment nous décidons
Dans une organisation clairement hiérarchisée, les processus décisionnels 
sont relativement simples : même si les collaborateur·trice·s peuvent être con-
sulté·e·s, la décision est prise du haut de la hiérarchie. Moins il y a de hiérarchie, 
plus les processus décisionnels deviennent participatifs. Il ne faut toutefois pas 

inquiétudes, ainsi qu’une approche de solution alternative. Il est également pos-
sible d’exprimer un doute sans présenter une contre-proposition concrète. Si 
personne ne baisse le pouce, la décision est prise. Cela ne signifie pas que tout 
le monde est d’accord sans réserve, mais la décision se situe dans la zone de 
tolérance de chaque personne. 

Quel serait l’avantage de cette méthode ?
Elle pourrait donner davantage de poids et de légitimité à la codécision. Je pense 
que nous devons utiliser toute incitation pour motiver les collaborateur·trice·s à 
participer. La simplicité en est une. Plus les règles du jeu de la participation sont 
claires et attractives, plus il y a de participant·e·s. Une prise de décision plus 
efficiente peut également rendre la participation plus agréable.

Dans son livre à propos de Metron, Elena Folini écrivait en 2003 :  
« Pour de nombreux collaborateurs, la codécision n’est plus une  
idée politique qui leur tient à cœur, mais une réalité organisationnelle 
qui a un impact culturel et motivationnel. » Qu’en est-il en 2024 ?

De nombreuses personnes ressentent le besoin de s’investir dans des organi-
sations qui ont du sens, car le travail occupe une grande partie de notre vie. Au 
sens classique, être actif sur le plan politique n’est important que pour une par-
tie de la société. Malgré tout, le fait que la recherche de sens soit un sujet dans 
de nombreux secteurs montre peut-être qu’il s’agit quand même d’une question 
politique. Nous devenons peut-être plus politiques en raison des grands défis. 
Au vu du changement climatique et de la pression juridique, on peut se deman-
der : où puis-je concrètement avoir un impact ? Et nous en arrivons rapidement 
au quotidien professionnel.

Elena Folini a aussi écrit : « La cogestion attire ceux qui veulent  
participer au changement de la société. » Que souhaites-tu changer ?

Je veux inciter plus de gens à s’engager dans des organisations qui ont du sens. 
Travailler peut être tellement plus que juste gagner un salaire pour financer ses 
hobbies onéreux. J’aimerais bien mener Metron vers une simplification de ses 
structures organisationnelles. Cela aide à s’y retrouver dans cette construction 
fondamentalement géniale, à comprendre les décisions et donc à maintenir la 
confiance dans l’entreprise.
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Qui décide quoi ?
Flurin Hess
Une hiérarchie allégée s’accompagne d’une 
plus forte concertation, mais la question  
se pose aussi de savoir comment prendre des 
décisions collectivement. Passer du consen-
sus au consentement permet de se rapprocher 
d’une décision largement étayée, puisqu’une 
décision n’est vraiment bonne que si  
toutes les personnes impliquées l’appliquent 
avec conviction.
Le psychologue de l’armée qui m’a reçu à mes 18 ans a déclaré que j’avais un 
problème avec la hiérarchie. Mon enseignante affirmait : « Il veut toujours inter-
venir. » Aujourd’hui, j’accepte davantage de ne pas me mêler de tout ou d’au 
moins me limiter lorsque je ne parviens pas à me retenir. Je me suis demandé 
plusieurs fois ces dernières années où intervenir au juste et quel rôle j’assumais 
ainsi. Il m’est apparu de plus en plus clairement que je ne veux être ni en bas ni 
en haut d’une hiérarchie. Ce qui compte bien plus pour moi, c’est d’avoir un tra-
vail intéressant et d’être entouré de personnes qui disposent de compétences 
variées. Mais que reste-t-il lorsqu’on ne se sent à sa place ni en bas ni en haut 
de l’échelle ? 

Davantage de concertation dans diverses crises
Selon une enquête menée par Deloitte en 2023, 78 % des directions dans le 
monde travaillent actuellement à la transformation de leur culture du travail : 
moins de hiérarchie, plus de collaboration et d’auto-organisation. D’où vient ce 
besoin ? Voici ma thèse : plus les problématiques deviennent complexes, plus 
elles nécessitent une interdisciplinarité. Les exigences envers les organisations 
augmentent : elles doivent et veulent non seulement atteindre des objectifs de 
profit, mais aussi offrir une plus-value pour la société et l’environnement à tra-
vers leurs produits. 
En outre, l’aspiration à une plus grande marge de manœuvre dans son propre 
travail joue un rôle de plus en plus grand. Ces évolutions s’accompagnent sou-
vent de nouvelles formes de collaboration et sont censées aboutir à un change-
ment culturel. Et c’est là que démarre la recherche du modèle de travail adapté. 
L’holacratie ou la sociocratie 3.0 sont désormais expérimentées dans bien des 
entreprises. De plus en plus de variantes hybrides se développent en marge ; 
il s’agit d’organisations qui travaillent avec quelques équipes auto-organisées. 
L’administration fédérale, AXA ou encore Swisscom montrent l’exemple.

Décider comment nous décidons
Dans une organisation clairement hiérarchisée, les processus décisionnels 
sont relativement simples : même si les collaborateur·trice·s peuvent être con-
sulté·e·s, la décision est prise du haut de la hiérarchie. Moins il y a de hiérarchie, 
plus les processus décisionnels deviennent participatifs. Il ne faut toutefois pas 

inquiétudes, ainsi qu’une approche de solution alternative. Il est également pos-
sible d’exprimer un doute sans présenter une contre-proposition concrète. Si 
personne ne baisse le pouce, la décision est prise. Cela ne signifie pas que tout 
le monde est d’accord sans réserve, mais la décision se situe dans la zone de 
tolérance de chaque personne. 

Quel serait l’avantage de cette méthode ?
Elle pourrait donner davantage de poids et de légitimité à la codécision. Je pense 
que nous devons utiliser toute incitation pour motiver les collaborateur·trice·s à 
participer. La simplicité en est une. Plus les règles du jeu de la participation sont 
claires et attractives, plus il y a de participant·e·s. Une prise de décision plus 
efficiente peut également rendre la participation plus agréable.

Dans son livre à propos de Metron, Elena Folini écrivait en 2003 :  
« Pour de nombreux collaborateurs, la codécision n’est plus une  
idée politique qui leur tient à cœur, mais une réalité organisationnelle 
qui a un impact culturel et motivationnel. » Qu’en est-il en 2024 ?

De nombreuses personnes ressentent le besoin de s’investir dans des organi-
sations qui ont du sens, car le travail occupe une grande partie de notre vie. Au 
sens classique, être actif sur le plan politique n’est important que pour une par-
tie de la société. Malgré tout, le fait que la recherche de sens soit un sujet dans 
de nombreux secteurs montre peut-être qu’il s’agit quand même d’une question 
politique. Nous devenons peut-être plus politiques en raison des grands défis. 
Au vu du changement climatique et de la pression juridique, on peut se deman-
der : où puis-je concrètement avoir un impact ? Et nous en arrivons rapidement 
au quotidien professionnel.

Elena Folini a aussi écrit : « La cogestion attire ceux qui veulent  
participer au changement de la société. » Que souhaites-tu changer ?

Je veux inciter plus de gens à s’engager dans des organisations qui ont du sens. 
Travailler peut être tellement plus que juste gagner un salaire pour financer ses 
hobbies onéreux. J’aimerais bien mener Metron vers une simplification de ses 
structures organisationnelles. Cela aide à s’y retrouver dans cette construction 
fondamentalement géniale, à comprendre les décisions et donc à maintenir la 
confiance dans l’entreprise.
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L’entreprise comme 
lieu d’entraînement
Entretien avec Barbara Horlacher et  
Herbert Imbach
Dans leurs projets, les pouvoirs publics sont 
confrontés à des structures d’entreprise des 
plus variées. Sentent-ils les différences ?  
Barbara Horlacher, maire de Brugg, et Herbert  
Imbach, président du conseil municipal de 
Vitznau, n’identifient aucun lien direct entre  
organisation des entreprises, collaboration et 
produit. Ils voient toutefois des structures  
qui offrent de bonnes conditions de départ 
pour accomplir les missions actuelles.

Madame Horlacher, à Brugg, énormément de choses sont en  
mouvement : circulation, urbanisme, aménagement du territoire...  
quels sont pour vous les aspects importants de la collaboration  
avec des bureaux d’étude ?

Horlacher : Nous attendons un savoir spécialisé actuel, une bonne connaissance 
des processus et un bon feeling pour le lieu en question.

La forme d’organisation d’une entreprise entre-t-elle en compte ?
Horlacher : Non, et elle ne doit pas entrer en compte. Le droit des soumissions 
nous impose des règles claires en matière d’attribution des contrats. Par ailleurs, 
il nous arrive souvent de ne pas savoir comment une entreprise est organisée. 

Monsieur Imbach, qu’en est-il dans la commune de Vitznau ?
Imbach : La forme d’organisation n’a pas d’importance pour nous non plus. Nous 
avons besoin de compétences spécialisées, d’une réflexion concertée, d’interdis-
ciplinarité et d’une vision globale sur la mission proposée. Ces exigences peuvent 
se recouper avec les conditions qu’offrent des entreprises comme Metron,  
dans lesquelles des collaborateur·trice·s ayant des parcours très différents sont 
obligé·e·s, du fait de la structure de l’organisation, de collaborer étroitement mal-
gré leurs différences. 
Horlacher : Ce qui compte finalement, c’est le produit et la manière de collaborer.

Dans nos projets communs, nous devons réunir de nombreux  
intérêts différents.

Horlacher : Effectivement. Un aspect essentiel pour aborder nos missions est 
de pouvoir gérer des exigences et des avis très nombreux. J’y vois des points 
communs avec le modèle Metron, qui exige un dialogue permanent. Ce modèle 
attire sûrement des personnes qui supportent et apprécient les négociations, 
ce qui nous est bénéfique dans nos projets.

Que pensez-vous de l’entreprise comme terrain d’expérimentation  
pour exprimer son avis et tenir des discussions ?

Horlacher : Je la vois plus comme un lieu d’entraînement pour entendre et voir 
d’autres avis et positions, et pour trouver des solutions ensemble.
Imbach : Il faut avoir la capacité de sentir où l’on en est, de transmettre aux gens :  
j’ai compris ce dont vous avez besoin et je m’y adapte. C’est un don. Ne pas 
dérouler son programme, mais s’attacher aux personnes et aux circonstances. 

confondre abolition de la hiérarchie et dissolution des structures. Au contraire, 
plus il y a de codécisionnaires, plus les processus correspondants doivent être 
formalisés. Tout le monde doit savoir comment les décisions communes sont 
prises, qui a le droit de prendre part aux discussions et qui a le pouvoir de dé-
cision. Il faut aussi se demander dans quels cas il est moins judicieux, voire 
gênant, de prendre des décisions communes. Dans les situations d’urgence, les 
hiérarchies sauvent des vies. Des décisions moins graves, qui doivent toutefois 
être prises très vite, qui sont mineures ou exigent des compétences très spéci-
fiques, ne nécessitent pas non plus forcément l’approbation de tout le monde. 
Et les équipes dans lesquelles les rôles sont clairement définis disposent sou-
vent d’une grande autonomie d’action. En revanche, pour les décisions de prin-
cipe, les processus décisionnels communs se justifient. Bien qu’ils soient plus 
longs et parfois éprouvants, ils présentent des avantages essentiels. Des études 
concluent par exemple que les entreprises qui appliquent des processus déci-
sionnels en groupes parviennent mieux à relever les défis complexes que les 
entreprises reposant sur des structures décisionnelles hiérarchiques tradition-
nelles. Par ailleurs, ces décisions sont mieux assumées par l’équipe entière, qui 
les met en œuvre plus volontiers.1 Dans ces cas, la décision par consentement 
s’est avérée tout à fait faisable. Contrairement à l’approche consensuelle, on ne 
demande pas aux collaborateur·trice·s leur approbation, mais leurs objections 
à une proposition. En l’absence d’objections dites graves, une proposition est 
considérée comme acceptée. Les objections graves appellent une justification 
et nécessitent une adaptation de la proposition, et ainsi de suite jusqu’à ce qu’il 
n’y ait plus d’objections graves et que la décision soit prise. 

Définir le où et le quand
Le temps partiel, le télétravail et le travail asynchrone compliquent la prise de 
décision lors des séances traditionnelles, mais les outils numériques aident à 
impliquer toutes les personnes qui doivent l’être. Comme cette approche nous 
a vraiment convaincu·e·s, nous avons développé un outil qui nous aide à prendre 
des décisions de manière numérique et asynchrone. Il documente le processus 
et permet de réfléchir aux décisions. Cette réflexion est pertinente dans tout 
processus de transformation. En exposant les formes hiérarchiques explicites 
et implicites, elle permet de les faire éclater. Bien souvent, elle révèle égale-
ment d’autres dynamiques. Ainsi, les discussions tournent souvent autour des 
questions de pouvoir et de responsabilité, ce qui place toutefois l’importance 
du processus décisionnel lui-même au second plan. La qualité d’une décision et 
ses conséquences ne sont souvent visibles que longtemps après, voire jamais 
totalement. En revanche, il est possible d’influencer immédiatement l’accepta-
tion de la décision par les personnes concernées. Une décision reposant sur 
une approche intégrative et largement soutenue peut mener à une conscience 
commune et à un engagement. 
Décider ensemble peut être long, laborieux et parfois frustrant. Mais le jeu en 
vaut la chandelle, car une décision n’est vraiment bonne que lorsque non seu-
lement son contenu est juste, mais qu’elle est aussi largement étayée. Ou pour 
emprunter les mots de Friedrich Dürrenmatt : « Ce qui concerne tout le monde 
ne peut être résolu que par tout le monde. »

1 cf. par exemple Laughlin, P. R., Hatch,  
E. C., Silver, J. S. & Boh, L. (2006).  
Groups Perform Better than the Best  
Individuals on Letters-to-Numbers Problems:  
Effects of Group Size. Journal of Personality  
and Social Psychology, 90(4), 644-651.
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L’entreprise comme 
lieu d’entraînement
Entretien avec Barbara Horlacher et  
Herbert Imbach
Dans leurs projets, les pouvoirs publics sont 
confrontés à des structures d’entreprise des 
plus variées. Sentent-ils les différences ?  
Barbara Horlacher, maire de Brugg, et Herbert  
Imbach, président du conseil municipal de 
Vitznau, n’identifient aucun lien direct entre  
organisation des entreprises, collaboration et 
produit. Ils voient toutefois des structures  
qui offrent de bonnes conditions de départ 
pour accomplir les missions actuelles.

Madame Horlacher, à Brugg, énormément de choses sont en  
mouvement : circulation, urbanisme, aménagement du territoire...  
quels sont pour vous les aspects importants de la collaboration  
avec des bureaux d’étude ?

Horlacher : Nous attendons un savoir spécialisé actuel, une bonne connaissance 
des processus et un bon feeling pour le lieu en question.

La forme d’organisation d’une entreprise entre-t-elle en compte ?
Horlacher : Non, et elle ne doit pas entrer en compte. Le droit des soumissions 
nous impose des règles claires en matière d’attribution des contrats. Par ailleurs, 
il nous arrive souvent de ne pas savoir comment une entreprise est organisée. 

Monsieur Imbach, qu’en est-il dans la commune de Vitznau ?
Imbach : La forme d’organisation n’a pas d’importance pour nous non plus. Nous 
avons besoin de compétences spécialisées, d’une réflexion concertée, d’interdis-
ciplinarité et d’une vision globale sur la mission proposée. Ces exigences peuvent 
se recouper avec les conditions qu’offrent des entreprises comme Metron,  
dans lesquelles des collaborateur·trice·s ayant des parcours très différents sont 
obligé·e·s, du fait de la structure de l’organisation, de collaborer étroitement mal-
gré leurs différences. 
Horlacher : Ce qui compte finalement, c’est le produit et la manière de collaborer.

Dans nos projets communs, nous devons réunir de nombreux  
intérêts différents.

Horlacher : Effectivement. Un aspect essentiel pour aborder nos missions est 
de pouvoir gérer des exigences et des avis très nombreux. J’y vois des points 
communs avec le modèle Metron, qui exige un dialogue permanent. Ce modèle 
attire sûrement des personnes qui supportent et apprécient les négociations, 
ce qui nous est bénéfique dans nos projets.

Que pensez-vous de l’entreprise comme terrain d’expérimentation  
pour exprimer son avis et tenir des discussions ?

Horlacher : Je la vois plus comme un lieu d’entraînement pour entendre et voir 
d’autres avis et positions, et pour trouver des solutions ensemble.
Imbach : Il faut avoir la capacité de sentir où l’on en est, de transmettre aux gens :  
j’ai compris ce dont vous avez besoin et je m’y adapte. C’est un don. Ne pas 
dérouler son programme, mais s’attacher aux personnes et aux circonstances. 

confondre abolition de la hiérarchie et dissolution des structures. Au contraire, 
plus il y a de codécisionnaires, plus les processus correspondants doivent être 
formalisés. Tout le monde doit savoir comment les décisions communes sont 
prises, qui a le droit de prendre part aux discussions et qui a le pouvoir de dé-
cision. Il faut aussi se demander dans quels cas il est moins judicieux, voire 
gênant, de prendre des décisions communes. Dans les situations d’urgence, les 
hiérarchies sauvent des vies. Des décisions moins graves, qui doivent toutefois 
être prises très vite, qui sont mineures ou exigent des compétences très spéci-
fiques, ne nécessitent pas non plus forcément l’approbation de tout le monde. 
Et les équipes dans lesquelles les rôles sont clairement définis disposent sou-
vent d’une grande autonomie d’action. En revanche, pour les décisions de prin-
cipe, les processus décisionnels communs se justifient. Bien qu’ils soient plus 
longs et parfois éprouvants, ils présentent des avantages essentiels. Des études 
concluent par exemple que les entreprises qui appliquent des processus déci-
sionnels en groupes parviennent mieux à relever les défis complexes que les 
entreprises reposant sur des structures décisionnelles hiérarchiques tradition-
nelles. Par ailleurs, ces décisions sont mieux assumées par l’équipe entière, qui 
les met en œuvre plus volontiers.1 Dans ces cas, la décision par consentement 
s’est avérée tout à fait faisable. Contrairement à l’approche consensuelle, on ne 
demande pas aux collaborateur·trice·s leur approbation, mais leurs objections 
à une proposition. En l’absence d’objections dites graves, une proposition est 
considérée comme acceptée. Les objections graves appellent une justification 
et nécessitent une adaptation de la proposition, et ainsi de suite jusqu’à ce qu’il 
n’y ait plus d’objections graves et que la décision soit prise. 

Définir le où et le quand
Le temps partiel, le télétravail et le travail asynchrone compliquent la prise de 
décision lors des séances traditionnelles, mais les outils numériques aident à 
impliquer toutes les personnes qui doivent l’être. Comme cette approche nous 
a vraiment convaincu·e·s, nous avons développé un outil qui nous aide à prendre 
des décisions de manière numérique et asynchrone. Il documente le processus 
et permet de réfléchir aux décisions. Cette réflexion est pertinente dans tout 
processus de transformation. En exposant les formes hiérarchiques explicites 
et implicites, elle permet de les faire éclater. Bien souvent, elle révèle égale-
ment d’autres dynamiques. Ainsi, les discussions tournent souvent autour des 
questions de pouvoir et de responsabilité, ce qui place toutefois l’importance 
du processus décisionnel lui-même au second plan. La qualité d’une décision et 
ses conséquences ne sont souvent visibles que longtemps après, voire jamais 
totalement. En revanche, il est possible d’influencer immédiatement l’accepta-
tion de la décision par les personnes concernées. Une décision reposant sur 
une approche intégrative et largement soutenue peut mener à une conscience 
commune et à un engagement. 
Décider ensemble peut être long, laborieux et parfois frustrant. Mais le jeu en 
vaut la chandelle, car une décision n’est vraiment bonne que lorsque non seu-
lement son contenu est juste, mais qu’elle est aussi largement étayée. Ou pour 
emprunter les mots de Friedrich Dürrenmatt : « Ce qui concerne tout le monde 
ne peut être résolu que par tout le monde. »

1 cf. par exemple Laughlin, P. R., Hatch,  
E. C., Silver, J. S. & Boh, L. (2006).  
Groups Perform Better than the Best  
Individuals on Letters-to-Numbers Problems:  
Effects of Group Size. Journal of Personality  
and Social Psychology, 90(4), 644-651.
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Auto-organisation 
dans l’administration : 
premier volet
Si vous cherchez des organisations qui  
fonctionnent selon le principe de l’auto- 
orga nisation, vous trouverez rapidement votre  
bonheur dans le secteur privé. Les adminis-
trations publiques entretiennent des hiérarchies  
solides et des rôles clairs et statiques, du 
moins sur le papier. En réalité, elles aspirent 
également à laisser davantage de place à  
l’auto-organisation. Le Conseil fédéral les a 
étudiées à la loupe.
Le 30 septembre 2021, la conseillère nationale Min Li Marti a remis au Conseil 
fédéral un postulat le chargeant de « rédiger un rapport sur les formes d’orga-
nisation décentralisées et agiles, et d’examiner si, et le cas échéant où et dans 
quelles conditions, des essais peuvent être encouragés et menés au sein de 
l’administration fédérale » 1. Pour répondre au postulat, des personnes au sein 
de l’administration fédérale disposant déjà d’expériences concrètes de l’auto-
gestion ont été interrogées. 
Cette enquête montre que l’auto-organisation est déjà en place depuis long-
temps dans l’administration fédérale sous des formes les plus diverses. Elle ré-
vèle notamment que quelques équipes hautement qualifiées et des équipes de 
service se répartissent le travail en toute autonomie sans que cela soit qualifié 
explicitement d’auto-organisation. Il faut toutefois noter que l’on parle davan-
tage de la façon de travailler que de la répartition des rôles et des fonctions.

Des limites humaines et structurelles 
Les difficultés dans les unités administratives auto-organisées ressemblent à 
celles que décrivent les entreprises privées : résistance des collaborateur·trice·s 
qui se sentent bien dans les structures hiérarchiques et vision fortement hiérar-
chique des dirigeant·e·s qui ont du mal à déléguer les responsabilités.
Outre les défis personnels, il existe également des facteurs structurels limi-
tants. Chaque fonction de l’administration fédérale est en effet associée à une 
description de rôle ou de poste. « Il revient aux supérieurs hiérarchiques d’ap-
précier eux-mêmes s’il convient de déléguer aux collaborateurs plus de respon-
sabilités que celles qui sont définies dans le descriptif de poste » 2. 

Plutôt non, mais... 
Le rapport du Conseil fédéral en arrive à la conclusion que les systèmes glo-
baux, tels que la sociocratie ou l’holacratie (avec des rôles clairement définis et 
des structures d’organisation, de discussion et de décision entièrement nou-
velles comme la suppression de la hiérarchie) ne peuvent pas être mis en place 
dans des organisations administratives en tenant compte du personnel actuel. Il 
est en revanche tout à fait possible de tester et de pratiquer le travail autogéré 
au niveau des équipes, en fonction du domaine d’activité. 
Nous devrions voir au cours des prochains mois la manière dont le sujet sera 
traité concrètement au Conseil fédéral. 

1&2 Introduction de l’autogestion au sein de l’administration fédérale (formes d’organisation 
agiles). Rapport en réponse au postulat 21.4162 Marti, Min Li, 30.09.2021

Mais c’est moins une question de structure d’organisation que de personnalité. 
Chaque personne est différente et les profils recherchés existent aussi bien dans 
les entreprises fortement hiérarchisées que dans les organisations cogérées. La 
question est plutôt de savoir si ces personnes ont la possibilité d’utiliser leurs ca-
pacités. Peuvent-elles les réinjecter dans l’entreprise ? L’entreprise favorise-t-elle 
l’échange en interne ?

Nous avons parfois une entité adjudicatrice qui veut régler la chose  
« avec le chef » et accorde de la valeur à un certain niveau hiérarchique 
à la table des groupes de projets.

Horlacher : Oui, c’est sûr. Mais il s’agit généralement de compétences et d’en-
gagement, peut-être aussi d’ancienneté. Nous souhaitons aussi nous-mêmes 
être face à une entité adjudicatrice qui apporte une certaine expérience dans 
le projet, que ce soit au niveau du sujet, du lieu ou des personnes, ou encore 
mieux, des trois. Qu’il s’agisse de la cheffe ou bien d’un collaborateur expéri-
menté n’est pas déterminant.
Imbach : Je connais des cas dans lesquels un partenaire ou même le CEO était 
présent dans la phase initiale d’un projet, puis n’est plus jamais revenu. Ce n’est 
pas quelque chose que j’observe chez Metron. Il faut toutefois faire attention :  
lorsqu’il n’y a pas de niveau hiérarchique clair, nous attendons, en tant que 
maître d’ouvrage, le même type de gouvernance de la part de toutes les per-
sonnes impliquées. 

Notre modèle de codécision exige et favorise l’esprit d’entreprise des 
collaborateur·trice·s. Le sentez-vous dans la collaboration ?

Horlacher : Cela ne m’a pas frappée, et heureusement, dans un sens. Cela pour-
rait signifier que les collaborateur·trice·s de Metron veulent simplement vendre 
le plus possible et je n’ai vraiment pas cette impression. Cela se reflète égale-
ment dans le contenu : le but n’est pas qu’un parti tire un profit d’un projet, mais 
plutôt de servir les intérêts communs et d’obtenir des résultats durables.

En interne, nous avons des débats idéologiques intensifs. Dans le 
même temps, des sujets tels que le développement interne et le climat 
gagnent en importance pour les communes. Est-ce que nous nous 
retrouvons là ?

Imbach : Toute personne qui est habituée à réfléchir d’abord en interne aux ques-
tions de comment trouver un consensus, de ce que nous pouvous représenter et 
de comment trouver des majorités ainsi que toute personne qui est habituée à 
se placer avec sa position devant d’autres positions peut se présenter devant le 
client avec une attitude propre. Et ce, quelle que soit la discipline. 
Horlacher : Il est important de se confronter en permanence aux sujets actuels. 
Ce renouvellement des connaissances est peut-être moins lourd dans les entre-
prises dans lesquelles ce n’est pas une seule personne qui a voix au chapitre, 
mais de nombreuses personnes ayant des parcours et visions différentes dans 
leur domaine et au niveau de la société. Il est important aussi que des jeunes 
dotés de compétences décisionnelles prennent la relève dans ces entreprises.

Il existe alors une possibilité que la direction des décisions évolue avec 
le temps. 

Imbach : Je crois en effet qu’une entreprise démocratique a besoin d’une cer-
taine taille pour garantir la constance. À défaut, l’orientation idéologique dé-
pend trop des individus.
Horlacher : Lors de tous les changements qui interviennent chez Metron, nous 
remarquons simplement que nous savons à quoi nous en tenir : les personnes 
changent, les valeurs restent.
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Auto-organisation 
dans l’administration : 
premier volet
Si vous cherchez des organisations qui  
fonctionnent selon le principe de l’auto- 
orga nisation, vous trouverez rapidement votre  
bonheur dans le secteur privé. Les adminis-
trations publiques entretiennent des hiérarchies  
solides et des rôles clairs et statiques, du 
moins sur le papier. En réalité, elles aspirent 
également à laisser davantage de place à  
l’auto-organisation. Le Conseil fédéral les a 
étudiées à la loupe.
Le 30 septembre 2021, la conseillère nationale Min Li Marti a remis au Conseil 
fédéral un postulat le chargeant de « rédiger un rapport sur les formes d’orga-
nisation décentralisées et agiles, et d’examiner si, et le cas échéant où et dans 
quelles conditions, des essais peuvent être encouragés et menés au sein de 
l’administration fédérale » 1. Pour répondre au postulat, des personnes au sein 
de l’administration fédérale disposant déjà d’expériences concrètes de l’auto-
gestion ont été interrogées. 
Cette enquête montre que l’auto-organisation est déjà en place depuis long-
temps dans l’administration fédérale sous des formes les plus diverses. Elle ré-
vèle notamment que quelques équipes hautement qualifiées et des équipes de 
service se répartissent le travail en toute autonomie sans que cela soit qualifié 
explicitement d’auto-organisation. Il faut toutefois noter que l’on parle davan-
tage de la façon de travailler que de la répartition des rôles et des fonctions.

Des limites humaines et structurelles 
Les difficultés dans les unités administratives auto-organisées ressemblent à 
celles que décrivent les entreprises privées : résistance des collaborateur·trice·s 
qui se sentent bien dans les structures hiérarchiques et vision fortement hiérar-
chique des dirigeant·e·s qui ont du mal à déléguer les responsabilités.
Outre les défis personnels, il existe également des facteurs structurels limi-
tants. Chaque fonction de l’administration fédérale est en effet associée à une 
description de rôle ou de poste. « Il revient aux supérieurs hiérarchiques d’ap-
précier eux-mêmes s’il convient de déléguer aux collaborateurs plus de respon-
sabilités que celles qui sont définies dans le descriptif de poste » 2. 

Plutôt non, mais... 
Le rapport du Conseil fédéral en arrive à la conclusion que les systèmes glo-
baux, tels que la sociocratie ou l’holacratie (avec des rôles clairement définis et 
des structures d’organisation, de discussion et de décision entièrement nou-
velles comme la suppression de la hiérarchie) ne peuvent pas être mis en place 
dans des organisations administratives en tenant compte du personnel actuel. Il 
est en revanche tout à fait possible de tester et de pratiquer le travail autogéré 
au niveau des équipes, en fonction du domaine d’activité. 
Nous devrions voir au cours des prochains mois la manière dont le sujet sera 
traité concrètement au Conseil fédéral. 

1&2 Introduction de l’autogestion au sein de l’administration fédérale (formes d’organisation 
agiles). Rapport en réponse au postulat 21.4162 Marti, Min Li, 30.09.2021

Mais c’est moins une question de structure d’organisation que de personnalité. 
Chaque personne est différente et les profils recherchés existent aussi bien dans 
les entreprises fortement hiérarchisées que dans les organisations cogérées. La 
question est plutôt de savoir si ces personnes ont la possibilité d’utiliser leurs ca-
pacités. Peuvent-elles les réinjecter dans l’entreprise ? L’entreprise favorise-t-elle 
l’échange en interne ?

Nous avons parfois une entité adjudicatrice qui veut régler la chose  
« avec le chef » et accorde de la valeur à un certain niveau hiérarchique 
à la table des groupes de projets.

Horlacher : Oui, c’est sûr. Mais il s’agit généralement de compétences et d’en-
gagement, peut-être aussi d’ancienneté. Nous souhaitons aussi nous-mêmes 
être face à une entité adjudicatrice qui apporte une certaine expérience dans 
le projet, que ce soit au niveau du sujet, du lieu ou des personnes, ou encore 
mieux, des trois. Qu’il s’agisse de la cheffe ou bien d’un collaborateur expéri-
menté n’est pas déterminant.
Imbach : Je connais des cas dans lesquels un partenaire ou même le CEO était 
présent dans la phase initiale d’un projet, puis n’est plus jamais revenu. Ce n’est 
pas quelque chose que j’observe chez Metron. Il faut toutefois faire attention :  
lorsqu’il n’y a pas de niveau hiérarchique clair, nous attendons, en tant que 
maître d’ouvrage, le même type de gouvernance de la part de toutes les per-
sonnes impliquées. 

Notre modèle de codécision exige et favorise l’esprit d’entreprise des 
collaborateur·trice·s. Le sentez-vous dans la collaboration ?

Horlacher : Cela ne m’a pas frappée, et heureusement, dans un sens. Cela pour-
rait signifier que les collaborateur·trice·s de Metron veulent simplement vendre 
le plus possible et je n’ai vraiment pas cette impression. Cela se reflète égale-
ment dans le contenu : le but n’est pas qu’un parti tire un profit d’un projet, mais 
plutôt de servir les intérêts communs et d’obtenir des résultats durables.

En interne, nous avons des débats idéologiques intensifs. Dans le 
même temps, des sujets tels que le développement interne et le climat 
gagnent en importance pour les communes. Est-ce que nous nous 
retrouvons là ?

Imbach : Toute personne qui est habituée à réfléchir d’abord en interne aux ques-
tions de comment trouver un consensus, de ce que nous pouvous représenter et 
de comment trouver des majorités ainsi que toute personne qui est habituée à 
se placer avec sa position devant d’autres positions peut se présenter devant le 
client avec une attitude propre. Et ce, quelle que soit la discipline. 
Horlacher : Il est important de se confronter en permanence aux sujets actuels. 
Ce renouvellement des connaissances est peut-être moins lourd dans les entre-
prises dans lesquelles ce n’est pas une seule personne qui a voix au chapitre, 
mais de nombreuses personnes ayant des parcours et visions différentes dans 
leur domaine et au niveau de la société. Il est important aussi que des jeunes 
dotés de compétences décisionnelles prennent la relève dans ces entreprises.

Il existe alors une possibilité que la direction des décisions évolue avec 
le temps. 

Imbach : Je crois en effet qu’une entreprise démocratique a besoin d’une cer-
taine taille pour garantir la constance. À défaut, l’orientation idéologique dé-
pend trop des individus.
Horlacher : Lors de tous les changements qui interviennent chez Metron, nous 
remarquons simplement que nous savons à quoi nous en tenir : les personnes 
changent, les valeurs restent.
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Auto-organisation 
dans l’administration: 
second volet
Entretien avec Dominik Mösching
Les clichés viennent rapidement à l’esprit : 
d’un côté la start-up jeune et dynamique dont 
l’équipe organise elle-même son travail, et  
de l’autre côté l’administration avec ses hiérar-
chies gravées dans le marbre et ses processus 
inertes. Dominik Mösching met fin à ces  
clichés. Le spécialiste du développement des 
organisations connaît les limites de l’auto- 
organisation au sein de l’administration, mais 
aussi ses possibilités. 

Pourquoi l’auto-organisation dans l’administration ? 
À l’instar de toutes les autres organisations, les administrations se trouvent dans 
des environnements de plus en plus complexes. Les besoins des citoyen·ne·s 
sont de plus en plus nombreux et évoluent vite. Les collaborateur·trice·s ont 
également de nouveaux besoins, et la vision de la direction change. J’ai l’im-
pression que de plus en plus de personnes qui travaillent dans des administra-
tions assument volontiers des responsabilités, mais pas nécessairement dans 
des rôles de direction classiques. Dans ce contexte, les organisations ont be-
soin de deux choses pour perdurer : premièrement, les décisions doivent être 
prises là où la plupart des connaissances sont présentes. Deuxièmement, elles 
doivent être capables d’apprendre autant que possible. Les cycles d’apprentis-
sage doivent donc être raccourcis. L’auto-organisation promet une contribution 
sur ces deux points. 

Lorsque les administrations souhaitent favoriser l’auto-organisation, 
quels sont les défis typiques qu’elles rencontrent ? 

Les administrations ont tendance à avoir des systèmes de postes et de rémuné-
ration très rigides dans lesquels le salaire est fortement lié au rôle ou à la fonc-
tion. Par ailleurs, dans les structures classiques, on est soit collaborateur·trice 
soit cadre ; dans les structures auto-organisées, on est l’un et l’autre. La tran-
sition vers un système dont les rôles sont plus flexibles et la responsabilité de 
direction est partagée relève donc du défi. Nous le remarquons justement dans 
notre propre équipe de développement du personnel et de l’organisation de la 
ville de Berne, où nous essayons d’y parvenir. En effet, l’ancrage structurel de 
logiques d’auto-organisation, que ce soit en matière de droit du personnel ou 
d’organisation, est difficile et ce, peu importe que les projets pilotes aient bien 
fonctionné.

Et où se trouvent les limites ? 
Il y a des limites de volonté et des limites de capacité. La volonté est une ques-
tion de culture d’entreprise. Elle n’est en principe pas immuable, mais bouge très 
lentement. Il existe sur ce plan de grandes différences au sein de l’administration 
et nous avons déjà de nombreux exemples d’équipes agiles. En ce qui concerne 
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Les clichés viennent rapidement à l’esprit : 
d’un côté la start-up jeune et dynamique dont 
l’équipe organise elle-même son travail, et  
de l’autre côté l’administration avec ses hiérar-
chies gravées dans le marbre et ses processus 
inertes. Dominik Mösching met fin à ces  
clichés. Le spécialiste du développement des 
organisations connaît les limites de l’auto- 
organisation au sein de l’administration, mais 
aussi ses possibilités. 

Pourquoi l’auto-organisation dans l’administration ? 
À l’instar de toutes les autres organisations, les administrations se trouvent dans 
des environnements de plus en plus complexes. Les besoins des citoyen·ne·s 
sont de plus en plus nombreux et évoluent vite. Les collaborateur·trice·s ont 
également de nouveaux besoins, et la vision de la direction change. J’ai l’im-
pression que de plus en plus de personnes qui travaillent dans des administra-
tions assument volontiers des responsabilités, mais pas nécessairement dans 
des rôles de direction classiques. Dans ce contexte, les organisations ont be-
soin de deux choses pour perdurer : premièrement, les décisions doivent être 
prises là où la plupart des connaissances sont présentes. Deuxièmement, elles 
doivent être capables d’apprendre autant que possible. Les cycles d’apprentis-
sage doivent donc être raccourcis. L’auto-organisation promet une contribution 
sur ces deux points. 

Lorsque les administrations souhaitent favoriser l’auto-organisation, 
quels sont les défis typiques qu’elles rencontrent ? 

Les administrations ont tendance à avoir des systèmes de postes et de rémuné-
ration très rigides dans lesquels le salaire est fortement lié au rôle ou à la fonc-
tion. Par ailleurs, dans les structures classiques, on est soit collaborateur·trice 
soit cadre ; dans les structures auto-organisées, on est l’un et l’autre. La tran-
sition vers un système dont les rôles sont plus flexibles et la responsabilité de 
direction est partagée relève donc du défi. Nous le remarquons justement dans 
notre propre équipe de développement du personnel et de l’organisation de la 
ville de Berne, où nous essayons d’y parvenir. En effet, l’ancrage structurel de 
logiques d’auto-organisation, que ce soit en matière de droit du personnel ou 
d’organisation, est difficile et ce, peu importe que les projets pilotes aient bien 
fonctionné.

Et où se trouvent les limites ? 
Il y a des limites de volonté et des limites de capacité. La volonté est une ques-
tion de culture d’entreprise. Elle n’est en principe pas immuable, mais bouge très 
lentement. Il existe sur ce plan de grandes différences au sein de l’administration 
et nous avons déjà de nombreux exemples d’équipes agiles. En ce qui concerne 
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la capacité, les activités de l’administration fonctionnent selon le principe de 
légalité et sont toujours axées sur les mandats politiques. Ceux-ci ont une légiti-
mité démocratique et doivent être mis en œuvre de manière claire. C’est donc à 
juste titre qu’il existe des processus de budgétisation et de planification prédéfi-
nis, et que les différentes parties prenantes doivent être soigneusement consul-
tées. Cela va parfois à l’encontre de la promesse de l’auto-organisation, à savoir 
prendre des décisions plus rapidement et raccourcir les cycles d’apprentissage.

Les administrations ne peuvent donc en aucun cas devenir aussi agiles 
que les entreprises du secteur privé ?

Il est évidemment possible, en principe, de vivre une conception très agile et 
très collégiale du leadership dans la forme d’organisation plutôt hiérarchique 
actuelle, mais officiellement, certaines décisions sont liées à des fonctions spé-
cifiques. Ainsi, les directions des offices sont élues selon des principes poli-
tiques. L’idée de la responsabilité indivisible y est associée. C’est une limite sys-
témique pour les équipes auto-organisées, qui existe à court et moyen terme. 
En dessous de ce niveau, il n’y a, de mon point de vue, pas de motifs absolus 
qui empêchent une plus grande auto-organisation actuellement.

Est-il possible de repousser ces limites ?
Oui, je vois du potentiel. Dans les administrations, on mise souvent sur de 
grandes instances de coordination et de négociation, ce qui donne lieu à des 
prises de décision relativement longues et l’efficacité peut en pâtir. Il faudrait 
plus souvent se demander avec quelle forme d’organisation on pourrait atteindre 
au mieux l’objectif concret. L’organisation est toujours un moyen d’atteindre un 
objectif. Si l’on ne se contente pas de la présupposer, on peut commencer à 
envisager de nouveaux modèles. 
Un autre point concerne les cadres et la façon dont ils interprètent leur mission. 
Ils deviennent des « charnières » importantes entre hiérarchie et auto-organisa-
tion lorsqu’ils laissent des libertés « vers le bas » et protègent formellement leurs 
équipes « vers le haut ». Les équipes ont besoin d’avoir la possibilité d’orienter 
au mieux leur organisation vers leurs objectifs et les erreurs doivent être tolérées 
afin d’en tirer des leçons. Elles ont besoin d’un « permis d’audace », et même une 
unité auto-organisée ne peut pas se l’accorder elle-même totalement.

Si les hiérarchies plus horizontales et l’auto-organisation sont  
pertinentes dans l’administration : comment y parvenir ? 

La question centrale est : quand et comment commencer ? Souvent, une fenêtre 
de possibilité s’ouvre, que l’on peut exploiter. Dans notre cas, il s’agissait du dé-
part de la direction de l’équipe. Un tel changement constitue une bonne oppor-
tunité pour remettre en question les rôles et processus établis. Il est important 
de fixer très tôt les grandes lignes de la structure et de définir rapidement les 
conditions afin de garantir justement une certaine sécurité juridique.
Il faut également des champs d’expérimentation et des espaces dédiés à cet 
effet avec des objectifs clairement définis, adoptés politiquement et respectant 
les procédures démocratiques tout en offrant une liberté maximale pour l’auto-
orga nisation. Une sorte de mission globale, liée au message : vous pouvez vous 
organiser comme vous le souhaitez, tant que la mission est remplie. 
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la capacité, les activités de l’administration fonctionnent selon le principe de 
légalité et sont toujours axées sur les mandats politiques. Ceux-ci ont une légiti-
mité démocratique et doivent être mis en œuvre de manière claire. C’est donc à 
juste titre qu’il existe des processus de budgétisation et de planification prédéfi-
nis, et que les différentes parties prenantes doivent être soigneusement consul-
tées. Cela va parfois à l’encontre de la promesse de l’auto-organisation, à savoir 
prendre des décisions plus rapidement et raccourcir les cycles d’apprentissage.

Les administrations ne peuvent donc en aucun cas devenir aussi agiles 
que les entreprises du secteur privé ?

Il est évidemment possible, en principe, de vivre une conception très agile et 
très collégiale du leadership dans la forme d’organisation plutôt hiérarchique 
actuelle, mais officiellement, certaines décisions sont liées à des fonctions spé-
cifiques. Ainsi, les directions des offices sont élues selon des principes poli-
tiques. L’idée de la responsabilité indivisible y est associée. C’est une limite sys-
témique pour les équipes auto-organisées, qui existe à court et moyen terme. 
En dessous de ce niveau, il n’y a, de mon point de vue, pas de motifs absolus 
qui empêchent une plus grande auto-organisation actuellement.

Est-il possible de repousser ces limites ?
Oui, je vois du potentiel. Dans les administrations, on mise souvent sur de 
grandes instances de coordination et de négociation, ce qui donne lieu à des 
prises de décision relativement longues et l’efficacité peut en pâtir. Il faudrait 
plus souvent se demander avec quelle forme d’organisation on pourrait atteindre 
au mieux l’objectif concret. L’organisation est toujours un moyen d’atteindre un 
objectif. Si l’on ne se contente pas de la présupposer, on peut commencer à 
envisager de nouveaux modèles. 
Un autre point concerne les cadres et la façon dont ils interprètent leur mission. 
Ils deviennent des « charnières » importantes entre hiérarchie et auto-organisa-
tion lorsqu’ils laissent des libertés « vers le bas » et protègent formellement leurs 
équipes « vers le haut ». Les équipes ont besoin d’avoir la possibilité d’orienter 
au mieux leur organisation vers leurs objectifs et les erreurs doivent être tolérées 
afin d’en tirer des leçons. Elles ont besoin d’un « permis d’audace », et même une 
unité auto-organisée ne peut pas se l’accorder elle-même totalement.

Si les hiérarchies plus horizontales et l’auto-organisation sont  
pertinentes dans l’administration : comment y parvenir ? 

La question centrale est : quand et comment commencer ? Souvent, une fenêtre 
de possibilité s’ouvre, que l’on peut exploiter. Dans notre cas, il s’agissait du dé-
part de la direction de l’équipe. Un tel changement constitue une bonne oppor-
tunité pour remettre en question les rôles et processus établis. Il est important 
de fixer très tôt les grandes lignes de la structure et de définir rapidement les 
conditions afin de garantir justement une certaine sécurité juridique.
Il faut également des champs d’expérimentation et des espaces dédiés à cet 
effet avec des objectifs clairement définis, adoptés politiquement et respectant 
les procédures démocratiques tout en offrant une liberté maximale pour l’auto-
orga nisation. Une sorte de mission globale, liée au message : vous pouvez vous 
organiser comme vous le souhaitez, tant que la mission est remplie. 
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« Le partage des 
responsabilités est 
une bonne chose »
Entretien avec Orsola Vettori

Tu as été élue au conseil d’administration de Metron très rapidement 
après ton arrivée. Comment cela se fait-il ?

Je suis arrivée chez Metron en octobre 1986. Au printemps 1987 se tenaient des 
élections du conseil d’administration. Je faisais partie d’un groupe de femmes 
qui trouvait que nous étions sous-représentées au conseil d’administration, à la 
direction et en tant que cheffes de projets. Nous estimions donc qu’une femme 
devait être élue. Cette fonction et ce fonctionnement particulier de Metron 
m’ont intéressée. J’avais de l’ambition et j’ai saisi la chance qui s’offrait à moi. 

Quels sont tes souvenirs de l’époque où tu étais chez Metron ? 
Le changement de perspective m’a plu : au sein du conseil d’administration, je 
devais d’un coup adopter la perspective de l’entreprise dans son ensemble et 
avais la possibilité de participer activement à la prise de décisions et d’en être 
coresponsable. J’ai remarqué que j’aimais endosser des responsabilités et qu’il 
était facile pour moi de réfléchir de manière stratégique. Mais j’avais aussi le 
sentiment de pouvoir apporter la vision des collaborateur·trice·s et à l’inverse 
de faire comprendre les intérêts globaux de l’entreprise. En même temps, cette 
tâche était très exigeante. La situation économique était parfois difficile. Nous 
avons par exemple dû introduire le chômage partiel dans certains départements 
à un moment. J’ai beaucoup appris au sein du conseil d’administration, parfois 
à travers les erreurs que j’ai commises.

Certains aspects systémiques te paraissaient-ils vraiment pénibles ?
D’une manière générale, j’ai appris qu’on critique très rapidement et qu’on met 
plus de temps à formuler des propositions constructives. Lorsque je suis pas-
sée de collaboratrice à membre du conseil d’administration, il était évident pour 

moi qu’il s’agissait de trouver des solutions. En réalité, dans un système de co-
décision, tout le monde devrait se sentir responsable d’en trouver. Obtenir cet 
engagement de cogestion depuis la base demande beaucoup d’efforts et une 
modération active, par exemple de la part des dirigeant·e·s des séances. 

Après Metron, tu es passée à un système complètement différent.  
As-tu senti la différence ?

Oui, j’ai d’abord travaillé pour la ville de Zurich et j’ai constaté à quel point Metron 
m’avait marquée. Chez Metron, on m’a inculqué qu’il faut d’abord gagner un 
franc avant de pouvoir le dépenser. À la ville, cette façon de voir m’a parfois man-
quée. Mais il y avait aussi des points communs entre Metron et la ville de Zurich, 
comme l’orientation vers le bien commun, qui me parle beaucoup. 

Et après la ville de Zurich ?
En tant que directrice de l’hôpital de Zollikerberg, j’ai pu combiner les deux : 
je pouvais à la fois contribuer au bien commun et profiter d’une grande liberté 
entrepreneuriale. Et aussi d’une grande responsabilité financière. J’ai beaucoup 
appris chez Metron, et acquis des clés pour être capable par la suite d’agir  
correctement à l’hôpital. Je savais par exemple ce que pouvait apporter une 
bonne coopération, J’ai donc aplani les hiérarchies et introduit des co-directions 
dans chaque clinique. Les cliniques ont alors dû développer une culture de la 
coopération et adopter un comportement entrepreneurial. Mais les hiérarchies 
horizontales ne veulent pas dire que personne n’est responsable. Il était impor-
tant pour moi que les tâches, les compétences et les responsabilités soient clai-
rement attribuées et assumées de manière contraignante.

À quels défis les organisations sont-elles confrontées ?
Le changement le plus important est selon moi la transformation digitale. 
Palpable dans tous les secteurs économiques, elle représente en partie un sou-
tien et en partie une disruption. D’autres défis sont l’acquisition et le maintien 
du personnel, en particulier en cette période où la pénurie de main-d’œuvre 
qualifiée devient visible.

Qu’est-ce que cela signifie pour la structure et l’organisation du travail, 
les hiérarchies, etc. ?

Notamment en termes d’acquisition et de maintien du personnel, une culture 
d’entreprise convaincante, qui parle et inclut aussi la jeune génération, est dé-
terminante. Bien sûr que le salaire est important. Bien sûr que le nombre de 
semaines de congés est important. Mais des conditions de travail flexibles et 
une culture de la communication respectueuse sont des facteurs élémentaires. 

Dans ce contexte, les structures d’entreprise auto-organisées sont-
elles le bon choix même pour l’avenir ?

Oui. Depuis quelques années, je vois partout d’autres systèmes similaires qui 
me rappellent fortement ma période chez Metron. Cela me donne parfois une 
impression de réchauffé. C’est en fin de compte toujours la même histoire : 
comment répartir les responsabilités dans une entreprise, comment définir les 
rôles ? Je suis convaincue que le partage des responsabilités est une bonne 
chose. Je n’aurais jamais pu gérer seule le travail à l’hôpital. La direction comp-
tait dix-sept personnes. La tâche est compliquée et les exigences concernant 
la direction des réunions et la communication au sein du groupe sont élevées. 
L’avantage qu’on en retire est une mise en œuvre plus largement étayée. 
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« Le partage des 
responsabilités est 
une bonne chose »
Entretien avec Orsola Vettori

Tu as été élue au conseil d’administration de Metron très rapidement 
après ton arrivée. Comment cela se fait-il ?

Je suis arrivée chez Metron en octobre 1986. Au printemps 1987 se tenaient des 
élections du conseil d’administration. Je faisais partie d’un groupe de femmes 
qui trouvait que nous étions sous-représentées au conseil d’administration, à la 
direction et en tant que cheffes de projets. Nous estimions donc qu’une femme 
devait être élue. Cette fonction et ce fonctionnement particulier de Metron 
m’ont intéressée. J’avais de l’ambition et j’ai saisi la chance qui s’offrait à moi. 

Quels sont tes souvenirs de l’époque où tu étais chez Metron ? 
Le changement de perspective m’a plu : au sein du conseil d’administration, je 
devais d’un coup adopter la perspective de l’entreprise dans son ensemble et 
avais la possibilité de participer activement à la prise de décisions et d’en être 
coresponsable. J’ai remarqué que j’aimais endosser des responsabilités et qu’il 
était facile pour moi de réfléchir de manière stratégique. Mais j’avais aussi le 
sentiment de pouvoir apporter la vision des collaborateur·trice·s et à l’inverse 
de faire comprendre les intérêts globaux de l’entreprise. En même temps, cette 
tâche était très exigeante. La situation économique était parfois difficile. Nous 
avons par exemple dû introduire le chômage partiel dans certains départements 
à un moment. J’ai beaucoup appris au sein du conseil d’administration, parfois 
à travers les erreurs que j’ai commises.

Certains aspects systémiques te paraissaient-ils vraiment pénibles ?
D’une manière générale, j’ai appris qu’on critique très rapidement et qu’on met 
plus de temps à formuler des propositions constructives. Lorsque je suis pas-
sée de collaboratrice à membre du conseil d’administration, il était évident pour 

moi qu’il s’agissait de trouver des solutions. En réalité, dans un système de co-
décision, tout le monde devrait se sentir responsable d’en trouver. Obtenir cet 
engagement de cogestion depuis la base demande beaucoup d’efforts et une 
modération active, par exemple de la part des dirigeant·e·s des séances. 

Après Metron, tu es passée à un système complètement différent.  
As-tu senti la différence ?

Oui, j’ai d’abord travaillé pour la ville de Zurich et j’ai constaté à quel point Metron 
m’avait marquée. Chez Metron, on m’a inculqué qu’il faut d’abord gagner un 
franc avant de pouvoir le dépenser. À la ville, cette façon de voir m’a parfois man-
quée. Mais il y avait aussi des points communs entre Metron et la ville de Zurich, 
comme l’orientation vers le bien commun, qui me parle beaucoup. 

Et après la ville de Zurich ?
En tant que directrice de l’hôpital de Zollikerberg, j’ai pu combiner les deux : 
je pouvais à la fois contribuer au bien commun et profiter d’une grande liberté 
entrepreneuriale. Et aussi d’une grande responsabilité financière. J’ai beaucoup 
appris chez Metron, et acquis des clés pour être capable par la suite d’agir  
correctement à l’hôpital. Je savais par exemple ce que pouvait apporter une 
bonne coopération, J’ai donc aplani les hiérarchies et introduit des co-directions 
dans chaque clinique. Les cliniques ont alors dû développer une culture de la 
coopération et adopter un comportement entrepreneurial. Mais les hiérarchies 
horizontales ne veulent pas dire que personne n’est responsable. Il était impor-
tant pour moi que les tâches, les compétences et les responsabilités soient clai-
rement attribuées et assumées de manière contraignante.

À quels défis les organisations sont-elles confrontées ?
Le changement le plus important est selon moi la transformation digitale. 
Palpable dans tous les secteurs économiques, elle représente en partie un sou-
tien et en partie une disruption. D’autres défis sont l’acquisition et le maintien 
du personnel, en particulier en cette période où la pénurie de main-d’œuvre 
qualifiée devient visible.

Qu’est-ce que cela signifie pour la structure et l’organisation du travail, 
les hiérarchies, etc. ?

Notamment en termes d’acquisition et de maintien du personnel, une culture 
d’entreprise convaincante, qui parle et inclut aussi la jeune génération, est dé-
terminante. Bien sûr que le salaire est important. Bien sûr que le nombre de 
semaines de congés est important. Mais des conditions de travail flexibles et 
une culture de la communication respectueuse sont des facteurs élémentaires. 

Dans ce contexte, les structures d’entreprise auto-organisées sont-
elles le bon choix même pour l’avenir ?

Oui. Depuis quelques années, je vois partout d’autres systèmes similaires qui 
me rappellent fortement ma période chez Metron. Cela me donne parfois une 
impression de réchauffé. C’est en fin de compte toujours la même histoire : 
comment répartir les responsabilités dans une entreprise, comment définir les 
rôles ? Je suis convaincue que le partage des responsabilités est une bonne 
chose. Je n’aurais jamais pu gérer seule le travail à l’hôpital. La direction comp-
tait dix-sept personnes. La tâche est compliquée et les exigences concernant 
la direction des réunions et la communication au sein du groupe sont élevées. 
L’avantage qu’on en retire est une mise en œuvre plus largement étayée. 

R
ut

h 
K

el
le

r, 
C

or
in

na
 M

ic
kl

itz
, B

ea
tr

ic
e 

N
äg

el
i M

er
kl

i, 
E

le
na

 S
ar

to
ri

s,
 H

an
s-

M
ic

ha
el

 S
ch

m
it

t, 
D

ag
m

ar
 U

eb
el

hö
r, 

O
rs

ol
a 

Li
na

 V
et

to
ri

, U
el

i W
eb

er
, N

ik
la

us
 W

id
m

er
, C

hr
is

tin
e 

W
ol

f, 1
98

7 
Ev

a 
B

au
m

be
rg

er
, A

nd
y 

Fe
ye

r, 
M

ic
ha

el
 H

au
se

r, 
M

ar
ku

s 
H

ei
nz

er
, D

an
ie

l H
en

zi
, M

ar
lie

s 
H

ou
ve

lin
g,

 B
ar

ba
ra

 J
et

ze
r, 

D
an

ie
l J

ez
ek

, R
ud

ol
f 

K
äs

er
, 

B
er

nh
ar

d 
K

ir
sc

h,
 M

ar
lie

s 
La

ag
er

 H
ou

w
el

in
g,

 F
el

ix
 N

ae
f, 

B
ar

ba
ra

 R
ot

h,
 T

ho
m

as
 R

yf
fe

l, 
W

er
ne

r S
ch

lö
m

er
, P

et
er

 S
ch

oo
p,

 C
hr

is
tia

n 
S

ch
ul

th
es

s,
 Y

ve
s 

St
um

p,
 H

an
su

el
i S

ut
er

, M
ar

c 
Ta

ub
er

t, 
K

la
us

 Z
ie

gl
er

, 1
98

8 
M

ar
ia

 A
nd

re
ou

, C
hr

is
tia

n 
B

ac
ho

fn
er

, H
ei

di
 B

al
m

er
, L

in
da

 B
iro

lin
i, 

Jo
sé

 B
ol

la
g,

 U
rs

ul
a 

B
üt

le
r, 

Lu
ka

s 
Eg

li,
 U

rs
 E

ic
he

nb
er

ge
r, 

Th
om

as
 E

gl
i, 

M
ar

tin
 F

ar
ne

r, 
Er

ik
a 

K
as

t, 
Er

ic
h 

M
ei

er
, L

ilo
 M

ei
er

, P
et

er
 O

et
lik

er
, E

di
th

 S
ch

la
nk

e,
 In

gr
id

 S
ch

m
id

, E
di

th
 T

an
ne

r, 
H

el
m

ut
 V

er
lin

g,
 R

ob
i Z

ür
ch

er
, 1

98
5 

E
st

he
r 

B
os

s,
 U

rs
ul

a 
Fl

ec
ke

n,
 M

ar
ku

s 
G

as
se

r, 
H

ei
ni

 G
la

us
er

, A
nd

re
a 

G
ro

lim
un

d 
Ite

n,
 M

ar
ku

s 
H

eg
gl

i, 
P

et
er

 K
ös

te
r, 

M
on

ik
a 

K
rü

ge
l, 

P
et

er
 L

ed
er

ge
rb

er
, C

hr
is

tia
n 

Le
is

i, 
M

ei
nr

ad
 M

or
ge

r, 
H

an
ne

s 
M

ül
le

r, 
N

ep
om

uk
 N

eu
nh

oe
ff

er
, M

ic
he

l S
ch

up
pi

ss
er

, C
hr

is
to

ph
 S

ib
ol

d,
 C

la
ud

io
 S

ta
nc

he
ri

s,
 L

uc
ia

 V
et

to
ri,

 S
ib

yl
le

 V
ög

el
i-

N
us

sb
er

ge
r, 

W
al

te
r 

Zs
ch

ok
ke

, 1
98

6 
B

ar
ba

ra
 B

irc
he

r, 
Th

er
es

a 
B

üs
se

r, 
B

ru
no

 C
ot

tin
g,

 G
io

co
nd

a 
D

e 
M

in
, M

uz
za

fe
r 

D
em

irc
an

, K
at

ha
rin

a 
D

ob
le

r 
A

ltd
or

fe
r, 

Su
sa

nn
e 

H
of

m
an

n 
Zo

lli
ng

er
,  



ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non

26
Metron cahier thématique 40

27
Metron cahier thématique 40

Trouver la forme  
juridique adéquate
Ursula Sury
La tendance est au partage des responsa- 
 bi lités et aux décisions communes ; les  
méthodes de travail asynchrones et indé-
pendantes du lieu se développent. Nos  
prescriptions légales répondent-elles encore 
au souhait de nouvelles formes de collabo-
ration ? En examinant plus précisément les 
formes juridiques suisses existantes, on  
observe que la collaboration est moins une 
question de forme que de culture.
Quiconque veut créer une entreprise ou en changer la structure doit lui donner 
une forme juridique. Il existe cinq formes juridiques dans le droit suisse. Trois 
sont orientées bénéfices (coopérative, Sàrl, SA) ; l’association et la fondation 
sont en revanche axées sur des idées. 

Sàrl, SA & co : un cadre solide avec de  
nombreuses possibilités
La forme juridique est le cadre dans lequel s’appliquent quelques règles et com-
pétences fondamentales. Elle sert avant tout à donner au législateur un point 
d’ancrage avec des interlocuteur·trice·s et elle est donc axée sur des hiérarchies 
claires. Au sein de ce cadre, les instances et leurs responsabilités peuvent être 
définies librement. Il est donc possible de connaître un degré élevé d’auto-orga-
nisation et d’autoresponsabilité sur le plan organisationnel. 
Des modèles tels que le système de Metron vont encore un peu plus loin en 
reliant l’organisation interne avec la forme juridique de la société anonyme. Cela 
permet non seulement aux collaborateur·trice·s de devenir copropriétaires sans 
capital propre, mais garantit également une grande constance dans la structure 
et l’organisation, tout en évitant de grandes « éruptions » en cas de change-
ments de personnel.

Construire une nouvelle forme juridique :  
une expérience intéressante 
Étant donné que les formes juridiques actuelles laissent une grande liberté 
d’organisation, une nouvelle forme juridique ne s’impose pas en premier lieu 
en raison d’un déficit ou d’une souffrance. L’expérience semble malgré tout 
intéressante : esquisser « de zéro » une forme juridique qui prenne en compte 
au maximum les défis actuels et futurs pour les entreprises et fait son possible 

pour créer des conditions justes pour tout le monde. Il faut faire une distinction : 
que doit effectivement permettre cette forme juridique et dans quels cas s’agit-
il plutôt de trouver des formes d’organisation négociées ensemble au sein de 
cette forme ? Par ailleurs, des relations claires et des interlocuteur·trice·s pour 
le législateur sont indispensables. 

Dématérialisation : le plus grand défi 
Le passage au numérique était et reste le moteur de la décentralisation et de 
la dématérialisation. Les entreprises et les personnes qui y travaillent sont de 
moins en moins liées à des lieux spécifiques. Les organisations autonomes dé-
centralisées (DAO), par exemple, ne sont ni dirigées par des actionnaires ni 
influencées par un leadership central. Comme notre système juridique et celui 
de la plupart des États-nations exigent un site d’exploitation, le statut juridique 
de ces entreprises n’est pas clair pour l’instant. Les personnes aussi sont de 
moins en moins liées à un site : les nomades digitaux travaillent presque exclusi-
vement de manière numérique et peuvent mener une vie presque indépendante 
du lieu. Ils peuvent profiter des coûts de vie faibles de certains pays. Une forme 
juridique qui fournit un cadre à de telles formes de travail devrait par exemple 
éclaircir les questions de visa et d’assujettissement fiscal.

Le noyau : culture, stratégie et structure
« Culture eats strategy for breakfast », disait Peter Drucker  qui voulait exprimer 
la chose suivante : aussi raffinées et élaborées soient-elles, les stratégies n’ont 
aucune valeur sans une culture d’entreprise adéquate et robuste. À l’inverse, la 
culture associée aux stratégies adaptées ne pose que la base d’une structure d’en-
treprise robuste et fonctionnelle. Les questions du « pourquoi » et du « comment » 
viennent donc toujours en premier. Une fois ces questions tranchées, la struc-
ture d’entreprise adéquate peut simplement en être déduite. Soit parmi les 
formes juridiques actuelles soit, qui sait, un jour, avec de nouvelles conditions 
juridiques.

 19
81

 B
er

na
de

tt
e 

B
re

ite
nm

os
er

, E
ve

lin
e 

C
as

te
la

zz
i, 

G
ia

n-
B

at
tis

ta
 C

as
te

lla
ni

, A
ni

ta
 G

ug
ge

m
os

, C
la

ire
 G

üh
r, 

Jö
rg

 H
ar

tm
an

n,
 Je

re
m

y 
H

os
ky

n,
 P

et
er

 H
ot

z,
 H

er
m

an
n 

M
is

ch
le

r, 
Ju

tt
a 

Sc
hö

le
r, 

H
an

ne
s 

St
ei

ge
r, 

Vo
lk

er
 T

ro
m

m
sd

or
ff

, R
ita

 V
og

el
sa

ng
, U

sc
hi

 W
en

ge
r, 1

98
2 

H
ei

di
 B

os
sh

ar
d,

 M
ar

lis
 E

gg
er

, M
ar

ku
s 

Fi
sc

he
r, 

H
ild

eg
ar

d 
K

in
ze

l, 
P

ie
rr

e 
R

en
au

d,
 

B
ri

gi
tt

e 
St

eh
re

nb
er

ge
r, 1

98
3 

C
or

ne
liu

s 
B

od
m

er
, R

et
a 

C
as

pa
r, 

M
ar

ia
nn

e 
Er

am
o,

 S
us

an
ne

 F
ed

ie
r-

C
at

ho
m

as
, R

ic
ha

rd
 F

re
y,

 B
ea

t F
re

y,
 T

ho
m

as
 G

ra
be

r, 
R

ue
di

 H
äfl

ig
er

, J
oa

ch
im

 K
le

in
er

, J
ör

g 
Le

uz
in

ge
r, 

To
ny

 M
ar

ti,
 F

el
ix

 O
m

lin
-K

üc
hl

er
, M

ar
ia

nn
e 

Sp
ie

ss
, P

et
er

 S
te

ig
er

, B
en

i S
tr

ub
, M

ic
ha

el
 W

id
m

er
, R

ita
 Z

ür
ch

er
, 1

98
4 

R
ut

h 
B

ür
kl

i, 

R
en

é 
H

ab
eg

ge
r, 

B
ea

t J
or

di
, E

lla
 O

br
is

t, 
N

or
be

rt
 S

ie
be

r H
ub

er
, 19

78
 U

rs
 A

nn
er

, E
dg

ar
 B

ol
lig

er
, M

ar
ku

s 
Fr

ey
m

on
d,

 K
at

hr
in

 G
os

se
nr

ei
te

r, 
R

et
o 

H
an

sm
an

n,
 S

te
fa

n 
H

eu
sl

er
, W

ill
i H

üs
le

r, 
H

an
s-

D
ie

tm
ar

 K
oe

pp
el

, I
vo

 M
oe

sc
hl

in
, A

nd
re

as
 R

ös
li,

 G
eo

rg
 S

tr
as

sb
ur

g,
 19

79
 Id

a 
Fr

ey
, P

ia
 G

ar
ci

a 
D

eg
on

da
, B

ea
tr

ix
 H

es
s,

 M
ar

tin
 H

of
er

, B
rig

itt
e 

K
un

de
rt

, 
K

at
ha

rin
a 

La
ng

 S
ch

oc
h,

 R
ue

di
 L

oo
se

r, 
H

an
s 

M
an

go
ld

, 
M

ar
gu

er
ita

 M
is

te
li,

 I
da

 N
ot

te
r, 

K
at

ha
rin

a 
Sc

ho
ch

, 
C

la
ud

ia
 S

ib
ol

d,
 T

ho
m

as
 S

te
in

be
ck

, 1
98

0 
C

ris
pi

n 
A

m
re

in
, 

Tr
ud

y 
B

ol
t, 

M
ar

ce
l 

Fü
re

r, 
Jo

la
nd

a 
H

ei
nr

ic
h,

 P
et

ra
 K

lu
g 

Li
er

, 
M

ar
c 

R
üe

ts
ch

i, 
C

on
ce

tt
a 

R
us

so
, 

Ja
cq

ue
lin

e 
Sc

hi
em

an
n,

 H
an

s 
Tr

ei
er

, 
N

or
a 

Ve
st

, 
Vr

en
i 

Zu
m

st
eg

,  



ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non
ou non

26
Metron cahier thématique 40

27
Metron cahier thématique 40

Trouver la forme  
juridique adéquate
Ursula Sury
La tendance est au partage des responsa- 
 bi lités et aux décisions communes ; les  
méthodes de travail asynchrones et indé-
pendantes du lieu se développent. Nos  
prescriptions légales répondent-elles encore 
au souhait de nouvelles formes de collabo-
ration ? En examinant plus précisément les 
formes juridiques suisses existantes, on  
observe que la collaboration est moins une 
question de forme que de culture.
Quiconque veut créer une entreprise ou en changer la structure doit lui donner 
une forme juridique. Il existe cinq formes juridiques dans le droit suisse. Trois 
sont orientées bénéfices (coopérative, Sàrl, SA) ; l’association et la fondation 
sont en revanche axées sur des idées. 

Sàrl, SA & co : un cadre solide avec de  
nombreuses possibilités
La forme juridique est le cadre dans lequel s’appliquent quelques règles et com-
pétences fondamentales. Elle sert avant tout à donner au législateur un point 
d’ancrage avec des interlocuteur·trice·s et elle est donc axée sur des hiérarchies 
claires. Au sein de ce cadre, les instances et leurs responsabilités peuvent être 
définies librement. Il est donc possible de connaître un degré élevé d’auto-orga-
nisation et d’autoresponsabilité sur le plan organisationnel. 
Des modèles tels que le système de Metron vont encore un peu plus loin en 
reliant l’organisation interne avec la forme juridique de la société anonyme. Cela 
permet non seulement aux collaborateur·trice·s de devenir copropriétaires sans 
capital propre, mais garantit également une grande constance dans la structure 
et l’organisation, tout en évitant de grandes « éruptions » en cas de change-
ments de personnel.

Construire une nouvelle forme juridique :  
une expérience intéressante 
Étant donné que les formes juridiques actuelles laissent une grande liberté 
d’organisation, une nouvelle forme juridique ne s’impose pas en premier lieu 
en raison d’un déficit ou d’une souffrance. L’expérience semble malgré tout 
intéressante : esquisser « de zéro » une forme juridique qui prenne en compte 
au maximum les défis actuels et futurs pour les entreprises et fait son possible 

pour créer des conditions justes pour tout le monde. Il faut faire une distinction : 
que doit effectivement permettre cette forme juridique et dans quels cas s’agit-
il plutôt de trouver des formes d’organisation négociées ensemble au sein de 
cette forme ? Par ailleurs, des relations claires et des interlocuteur·trice·s pour 
le législateur sont indispensables. 

Dématérialisation : le plus grand défi 
Le passage au numérique était et reste le moteur de la décentralisation et de 
la dématérialisation. Les entreprises et les personnes qui y travaillent sont de 
moins en moins liées à des lieux spécifiques. Les organisations autonomes dé-
centralisées (DAO), par exemple, ne sont ni dirigées par des actionnaires ni 
influencées par un leadership central. Comme notre système juridique et celui 
de la plupart des États-nations exigent un site d’exploitation, le statut juridique 
de ces entreprises n’est pas clair pour l’instant. Les personnes aussi sont de 
moins en moins liées à un site : les nomades digitaux travaillent presque exclusi-
vement de manière numérique et peuvent mener une vie presque indépendante 
du lieu. Ils peuvent profiter des coûts de vie faibles de certains pays. Une forme 
juridique qui fournit un cadre à de telles formes de travail devrait par exemple 
éclaircir les questions de visa et d’assujettissement fiscal.

Le noyau : culture, stratégie et structure
« Culture eats strategy for breakfast », disait Peter Drucker  qui voulait exprimer 
la chose suivante : aussi raffinées et élaborées soient-elles, les stratégies n’ont 
aucune valeur sans une culture d’entreprise adéquate et robuste. À l’inverse, la 
culture associée aux stratégies adaptées ne pose que la base d’une structure d’en-
treprise robuste et fonctionnelle. Les questions du « pourquoi » et du « comment » 
viennent donc toujours en premier. Une fois ces questions tranchées, la struc-
ture d’entreprise adéquate peut simplement en être déduite. Soit parmi les 
formes juridiques actuelles soit, qui sait, un jour, avec de nouvelles conditions 
juridiques.
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rarement
rarement
rarement
rarement
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rarement
rarement
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rarement
rarement
rarement
rarement
rarement
rarement

Je pardonne
Je grandis

Je tisse
Je disparais

J’indique
Je sais

Je deviens
Je me concentre

Je lance
Je pèse

J’enroule
Je veux

Je suis solidaire
J’apprécie

Je tire
Je doute
J’oblige

« Toute personne  
qui travaille ici  
doit aussi détenir 
une part de pouvoir »
Entretien avec Willi Rusterholz

Ton frère, Hans Rusterholz, a été l’un des fondateurs de Metron en 
1965. En 1974, les fondateurs ont cédé la société Metron à la  
Stiftung für Mitbestimmung (Fondation pour la codécision), soit dans 
les faits aux collaborateur·trice·s. Qu’est-ce qui les a poussés  
à faire ce choix ?

Nous étions dans les années post 1968. À cette époque, de nombreuses per-
sonnes diplômées de hautes écoles allemandes et autrichiennes arrivaient chez 
Metron. Des jeunes gens issus de la sociologie et de l’économie d’entreprise. Ils 
ont fait pression et ont trouvé des oreilles attentives. Les fondateurs de Metron 
en étaient convaincus : toute personne qui travaille dans leur entreprise doit 
aussi détenir une part de pouvoir.

Céder l’entreprise équivaut à céder pouvoir et prestige, mais les  
conséquences sont également financières : les anciens propriétaires 
profitaient autant (ou aussi peu) des bénéfices que les autres. 

Comme je le disais, c’était une question de conviction. L’essentiel était le travail 
et les produits, pas la propriété. Être propriétaire n’aurait de toute façon fait la 
richesse de personne. 

Comment ton frère a-t-il vécu la transition de chef à collaborateur ?
Après plusieurs années d’absence, Hans est revenu chez Metron en tant que 
collaborateur. Certains collègues étaient très réticents, parce qu’ils redoutaient 
le retour d’un chef. Je faisais partie de la direction à l’époque et j’étais cores-
ponsable de sa réembauche. Nous avions convenu que Hans n’interviendrait 
pas dans mes tâches de direction et il a strictement respecté cet engagement. 

A-t-il regretté l’une ou l’autre de ses deux fonctions chez Metron ?
Non. Son parcours est en phase avec sa vision : cette entreprise est portée 
par tout le monde, et chaque personne qui en fait partie assume une même 
responsabilité. 

Le fait que les collaborateurs et collaboratrices devaient alors  
assumer une coresponsabilité était-il palpable ? 

La pression de participer émanait en fait de certaines personnes. Pour beau-
coup, la propriété et la codécision n’avaient pas une grande importance. C’est 
resté ainsi aujourd’hui, je pense : les personnes qui le souhaitent s’engagent. 
Les autres souhaitent simplement avoir un bon poste et faire du bon travail.
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Je pardonne
Je grandis

Je tisse
Je disparais

J’indique
Je sais

Je deviens
Je me concentre

Je lance
Je pèse

J’enroule
Je veux

Je suis solidaire
J’apprécie

Je tire
Je doute
J’oblige

« Toute personne  
qui travaille ici  
doit aussi détenir 
une part de pouvoir »
Entretien avec Willi Rusterholz

Ton frère, Hans Rusterholz, a été l’un des fondateurs de Metron en 
1965. En 1974, les fondateurs ont cédé la société Metron à la  
Stiftung für Mitbestimmung (Fondation pour la codécision), soit dans 
les faits aux collaborateur·trice·s. Qu’est-ce qui les a poussés  
à faire ce choix ?

Nous étions dans les années post 1968. À cette époque, de nombreuses per-
sonnes diplômées de hautes écoles allemandes et autrichiennes arrivaient chez 
Metron. Des jeunes gens issus de la sociologie et de l’économie d’entreprise. Ils 
ont fait pression et ont trouvé des oreilles attentives. Les fondateurs de Metron 
en étaient convaincus : toute personne qui travaille dans leur entreprise doit 
aussi détenir une part de pouvoir.

Céder l’entreprise équivaut à céder pouvoir et prestige, mais les  
conséquences sont également financières : les anciens propriétaires 
profitaient autant (ou aussi peu) des bénéfices que les autres. 

Comme je le disais, c’était une question de conviction. L’essentiel était le travail 
et les produits, pas la propriété. Être propriétaire n’aurait de toute façon fait la 
richesse de personne. 

Comment ton frère a-t-il vécu la transition de chef à collaborateur ?
Après plusieurs années d’absence, Hans est revenu chez Metron en tant que 
collaborateur. Certains collègues étaient très réticents, parce qu’ils redoutaient 
le retour d’un chef. Je faisais partie de la direction à l’époque et j’étais cores-
ponsable de sa réembauche. Nous avions convenu que Hans n’interviendrait 
pas dans mes tâches de direction et il a strictement respecté cet engagement. 

A-t-il regretté l’une ou l’autre de ses deux fonctions chez Metron ?
Non. Son parcours est en phase avec sa vision : cette entreprise est portée 
par tout le monde, et chaque personne qui en fait partie assume une même 
responsabilité. 

Le fait que les collaborateurs et collaboratrices devaient alors  
assumer une coresponsabilité était-il palpable ? 

La pression de participer émanait en fait de certaines personnes. Pour beau-
coup, la propriété et la codécision n’avaient pas une grande importance. C’est 
resté ainsi aujourd’hui, je pense : les personnes qui le souhaitent s’engagent. 
Les autres souhaitent simplement avoir un bon poste et faire du bon travail.
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duelles peut mener à des solutions plus créatives et meilleures, la cocréation et 
les hiérarchies horizontales améliorent l’agilité des entreprises et leur capacité 
d’adaptation. Il vaut donc la peine de poursuivre la réflexion en ce sens.

De quoi les espaces ont-ils besoin ?
Les coopératives de construction et d’habitation appliquent depuis des décen-
nies le principe de la gestion commune de l’espace. Des coopératives sont éga-
lement établies dans l’agriculture. Dans l’espace public, la chose est un peu plus 
compliquée. Si les processus de planification participatifs font des personnes 
concernées des personnes impliquées, les processus sont toutefois généra-
lement fortement régulés. Les marges de manœuvre disponibles sont plus ou 
moins fortement exploitées dans les projets selon la constellation politique et la 
problématique, et les idées et souhaits présentés sont pris en compte de ma-
nière variable par les personnes en charge de la planification. 
On trouve en Suisse comme à l’étranger un nombre croissant d’exemples3 qui 
montrent comment la responsabilité de la planification et de l’aménagement de 
l’espace public peut être davantage partagée. Nous continuons à chercher une 
solution et regardons cela de plus près.

La cogestion ne résout pas tout
Malgré tous ses avantages, la cogestion n’est pas un remède universel. Ainsi, 
les questions d’égalité et de diversité, pour prendre ces exemples, ne sont pas 
résolues de manière inhérente et exigent une attention supplémentaire. Si l’or-
ganisation y veille, par exemple à travers son processus d’embauche, les sys-
tèmes auto-organisés contribuent à de nombreux projets de vie et méthodes de 
travail. Les règles restent toutefois importantes : l’accessibilité et les modes de 
communication doivent notamment être régis de manière contraignante.

Un démarrage commun dans la  
bonne direction
Pour nous, il ne s’agit pas de se demander si l’autogestion est pertinente, mais 
comment la mettre en place. Le cheminement d’une entreprise vers une plus 
grande auto-organisation et cogestion est aussi unique que sa situation de dé-
part. Quoi qu’il en soit, une bonne collaboration exige une base de confiance, 
des rôles soigneusement définis et des règles transparentes et claires. Il est 
également important, en tant qu’organisation, d’avoir un objectif clairement dé-
fini, car une large répartition des responsabilités et des compétences décision-
nelles nécessite que toutes les personnes impliquées connaissent le cap de 
leur voyage commun.  

1  Voir entre autres : 
Investigating the Relationship between Self- 
Leadership Strategies and Job Satisfaction.  

www.researchgate.net/publication/315307274_Investigating_ 
the_Relationship_between_Self-Leadership_Strategies_ 

and_Job_Satisfaction
Why and When Are the Self-Employed More  

Satisfied with Their Work? library.fes.de/libalt/journals/swetsfulltext/ 
10453364.pdf. The mediating effect of psychosocial factors in  

the relationship between self-organizing teams and  
employee wellbeing: A cross-sectional observational study.  

pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/36527858/
2  Marx, Emma (2024). So kann es nicht weitergehen.  
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3  Quelques exemples :

– Projet modèle « Autogéré et communal »  
(site en allemand). https://stadtvonunten.de/ 

hauptseiten-svu/modell-2/
– La ville de Zurich soutient l’auto-organisation et  

l’initiative personnelle (site en allemand). https://www.stadt-zuerich.ch/ 
sd/de/index/stadtleben/bss/selbstorganisation.html

– Park Fiction, Hamburg https://park-fiction.net/
–  Campo de Cebada, Madrid https://www.archdaily.cl/cl/ 

02-281490/el-campo-de-cebada-la-ciudad-situada

Conclusion  
critique avec  
des perspectives  
optimistes
Denise Belloli, Corina Leuch, Luise Rabe
Les recherches et entretiens que nous  
avons menés dans le cadre de ce cahier  
thématique nous ont offert de nombreuses 
perspectives nouvelles et permis de faire  
des découvertes. Quelques questions sont 
restées ouvertes, voire ont émergé de la  
réflexion approfondie sur les structures  
auto-organisées et autogérées. Certains 
thèmes sont apparus plusieurs fois, tandis  
que nous n’en avons pas du tout traité 
d’autres, pour diverses raisons. L’heure du  
bilan a sonné ! 
Il est en principe possible d’introduire ou de développer la concertation et l’auto-  
organisation dans toute structure. Cela fonctionne également dans les organisa-
tions hiérarchiques conventionnelles et indépendamment des rapports de pro-
priété. Mais cela nécessite un engagement de la part des personnes qui sont aux 
commandes et qui détiennent les parts de l’entreprise. 

L’auto-organisation c’est bien, la cogestion 
c’est mieux
Certaines entreprises, dont Metron, vont encore plus loin : elles n’appartiennent 
pas aux personnes qui ont des parts de l’entreprise, mais aux collaborateur·trice·s. 
Leur responsabilité commune envers l’entreprise y est donc profondément an-
crée ; leur double rôle d’employé·e et d’employeur·euse est une base essentielle 
pour leur travail et leur action. Les réflexions stratégiques et l’esprit d’entreprise, 
les négociations communes des décisions importantes et la prise de responsa-
bilités (partielles) y font partie du quotidien professionnel. La concertation ne 
s’arrête pas à l’organisation de la structure de l’entreprise, mais reste présente 
dans la gestion de l’entreprise, aussi démodé que cela puisse paraître.

De quoi le monde a-t-il besoin ?
On attend des structures auto-organisées des collaborateur·trice·s satisfait·e·s 
et engagé·e·s, de meilleurs résultats et, en conséquence, une clientèle satisfaite 
et encore plus de valeur ajoutée.1 Mais est-ce suffisant ? Notre monde n’a-t-il 
pas besoin de plus que cela ? 
Ce cahier thématique est fortement centré sur la perception et l’impact internes 
des structures auto-organisées et cogérées, ce qui est acceptable pour un dé-
but. Toutefois, les entreprises, qui représentent une part essentielle de notre 
système économique, ont un fort impact externe.2 Alors, quelle contribution les 
structures auto-organisées ou cogérées peuvent-elles apporter à un dévelop-
pement sain de notre système sociétal et économique et de notre écosystème ?  
Voici notre conclusion : amplifier la codécision ne va pas sauver le monde, mais 
c’est un début. Le renforcement de l’autonomie et de la responsabilité indivi-
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duelles peut mener à des solutions plus créatives et meilleures, la cocréation et 
les hiérarchies horizontales améliorent l’agilité des entreprises et leur capacité 
d’adaptation. Il vaut donc la peine de poursuivre la réflexion en ce sens.

De quoi les espaces ont-ils besoin ?
Les coopératives de construction et d’habitation appliquent depuis des décen-
nies le principe de la gestion commune de l’espace. Des coopératives sont éga-
lement établies dans l’agriculture. Dans l’espace public, la chose est un peu plus 
compliquée. Si les processus de planification participatifs font des personnes 
concernées des personnes impliquées, les processus sont toutefois généra-
lement fortement régulés. Les marges de manœuvre disponibles sont plus ou 
moins fortement exploitées dans les projets selon la constellation politique et la 
problématique, et les idées et souhaits présentés sont pris en compte de ma-
nière variable par les personnes en charge de la planification. 
On trouve en Suisse comme à l’étranger un nombre croissant d’exemples3 qui 
montrent comment la responsabilité de la planification et de l’aménagement de 
l’espace public peut être davantage partagée. Nous continuons à chercher une 
solution et regardons cela de plus près.

La cogestion ne résout pas tout
Malgré tous ses avantages, la cogestion n’est pas un remède universel. Ainsi, 
les questions d’égalité et de diversité, pour prendre ces exemples, ne sont pas 
résolues de manière inhérente et exigent une attention supplémentaire. Si l’or-
ganisation y veille, par exemple à travers son processus d’embauche, les sys-
tèmes auto-organisés contribuent à de nombreux projets de vie et méthodes de 
travail. Les règles restent toutefois importantes : l’accessibilité et les modes de 
communication doivent notamment être régis de manière contraignante.

Un démarrage commun dans la  
bonne direction
Pour nous, il ne s’agit pas de se demander si l’autogestion est pertinente, mais 
comment la mettre en place. Le cheminement d’une entreprise vers une plus 
grande auto-organisation et cogestion est aussi unique que sa situation de dé-
part. Quoi qu’il en soit, une bonne collaboration exige une base de confiance, 
des rôles soigneusement définis et des règles transparentes et claires. Il est 
également important, en tant qu’organisation, d’avoir un objectif clairement dé-
fini, car une large répartition des responsabilités et des compétences décision-
nelles nécessite que toutes les personnes impliquées connaissent le cap de 
leur voyage commun.  

1  Voir entre autres : 
Investigating the Relationship between Self- 
Leadership Strategies and Job Satisfaction.  

www.researchgate.net/publication/315307274_Investigating_ 
the_Relationship_between_Self-Leadership_Strategies_ 

and_Job_Satisfaction
Why and When Are the Self-Employed More  

Satisfied with Their Work? library.fes.de/libalt/journals/swetsfulltext/ 
10453364.pdf. The mediating effect of psychosocial factors in  

the relationship between self-organizing teams and  
employee wellbeing: A cross-sectional observational study.  

pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/36527858/
2  Marx, Emma (2024). So kann es nicht weitergehen.  
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3  Quelques exemples :

– Projet modèle « Autogéré et communal »  
(site en allemand). https://stadtvonunten.de/ 

hauptseiten-svu/modell-2/
– La ville de Zurich soutient l’auto-organisation et  

l’initiative personnelle (site en allemand). https://www.stadt-zuerich.ch/ 
sd/de/index/stadtleben/bss/selbstorganisation.html

– Park Fiction, Hamburg https://park-fiction.net/
–  Campo de Cebada, Madrid https://www.archdaily.cl/cl/ 

02-281490/el-campo-de-cebada-la-ciudad-situada

Conclusion  
critique avec  
des perspectives  
optimistes
Denise Belloli, Corina Leuch, Luise Rabe
Les recherches et entretiens que nous  
avons menés dans le cadre de ce cahier  
thématique nous ont offert de nombreuses 
perspectives nouvelles et permis de faire  
des découvertes. Quelques questions sont 
restées ouvertes, voire ont émergé de la  
réflexion approfondie sur les structures  
auto-organisées et autogérées. Certains 
thèmes sont apparus plusieurs fois, tandis  
que nous n’en avons pas du tout traité 
d’autres, pour diverses raisons. L’heure du  
bilan a sonné ! 
Il est en principe possible d’introduire ou de développer la concertation et l’auto-  
organisation dans toute structure. Cela fonctionne également dans les organisa-
tions hiérarchiques conventionnelles et indépendamment des rapports de pro-
priété. Mais cela nécessite un engagement de la part des personnes qui sont aux 
commandes et qui détiennent les parts de l’entreprise. 

L’auto-organisation c’est bien, la cogestion 
c’est mieux
Certaines entreprises, dont Metron, vont encore plus loin : elles n’appartiennent 
pas aux personnes qui ont des parts de l’entreprise, mais aux collaborateur·trice·s. 
Leur responsabilité commune envers l’entreprise y est donc profondément an-
crée ; leur double rôle d’employé·e et d’employeur·euse est une base essentielle 
pour leur travail et leur action. Les réflexions stratégiques et l’esprit d’entreprise, 
les négociations communes des décisions importantes et la prise de responsa-
bilités (partielles) y font partie du quotidien professionnel. La concertation ne 
s’arrête pas à l’organisation de la structure de l’entreprise, mais reste présente 
dans la gestion de l’entreprise, aussi démodé que cela puisse paraître.

De quoi le monde a-t-il besoin ?
On attend des structures auto-organisées des collaborateur·trice·s satisfait·e·s 
et engagé·e·s, de meilleurs résultats et, en conséquence, une clientèle satisfaite 
et encore plus de valeur ajoutée.1 Mais est-ce suffisant ? Notre monde n’a-t-il 
pas besoin de plus que cela ? 
Ce cahier thématique est fortement centré sur la perception et l’impact internes 
des structures auto-organisées et cogérées, ce qui est acceptable pour un dé-
but. Toutefois, les entreprises, qui représentent une part essentielle de notre 
système économique, ont un fort impact externe.2 Alors, quelle contribution les 
structures auto-organisées ou cogérées peuvent-elles apporter à un dévelop-
pement sain de notre système sociétal et économique et de notre écosystème ?  
Voici notre conclusion : amplifier la codécision ne va pas sauver le monde, mais 
c’est un début. Le renforcement de l’autonomie et de la responsabilité indivi-
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 Glossaire
Auto-organisation
Dans le monde du travail, l’auto-organisation désigne des formes de collaboration qui ne suivent pas de structure ni de contrôle 
hiérarchiques (par exemple un niveau de direction). Les pouvoirs décisionnels et les responsabilités sont répartis de manière 
transparente et sur la base des compétences. Pour qu’une auto-organisation fonctionne, elle a besoin d’un objectif commun 
vers lequel sont dirigés toutes les décisions et les principes organisationnels. Ce système permet de réagir de manière indivi-
duelle et flexible aux situations imprévisibles.

Cogestion
Dans un contexte d’entreprise, la cogestion signifie que les collaborateur·trice·s dirigent l’entreprise qui les emploie. Ils orga-
nisent eux-mêmes leur travail, définissent l’orientation de l’entreprise, déterminent l’emploi des moyens financiers, et prennent 
les décisions ensemble. La mise en œuvre systématique de la cogestion nécessite que l’entreprise appartienne aux personnes 
qui y travaillent actuellement et qui sont responsables de son succès. Les collaborateur·trice·s peuvent par exemple constituer 
une fondation désignée propriétaire officielle. Le concept de « Steward-Ownership » montre de manière exemplaire comment 
la cogestion peut être ancrée dans les rapports de propriété.

Holacratie ou holocratie (holocracy ou holacracy en anglais)
L’holacratie repose sur la sociocratie et contient des formes de travail agiles comme les méthodes Scrum ou Kanban. Elle exige 
des règles explicites (consignées dans la constitution holacratique officielle), de la transparence, des hiérarchies horizontales et 
une auto-organisation. L’holacratie utilise le modèle des cercles de la sociocratie, dans lequel des domaines clairement définis 
et les compétences décisionnelles afférentes sont attribués à chaque cercle. Il existe des processus contraignants standardisés 
pour la résolution des conflits. Les décisions sont prises au sein des cercles et peuvent être modifiées à tout moment si elles 
s’avèrent peu judicieuses dans la pratique. Comme le terme holacratie répond à une définition stricte et qu’il est protégé, l’intro-
duction de l’holacratie est liée à des règles claires et des coûts tant pour l’entreprise que pour les consultant·e·s.

Modèle de Metron
Sur le plan institutionnel, la société Metron Planung AG (devenue Metron AG le 23 juin 1995) repose sur le Code des obligations 
et des documents d’organisation d’entreprise. En tant que holding, elle est structurée en une société mère (Metron) et actuel-
lement sept filiales. La Stiftung für Mitbestimmung (Fondation pour la codécision) de Metron constitue une particularité. Elle 
vise à garantir aux collaborateur·trice·s de Metron des droits de codécision en disposant de la majorité des voix à l’assemblée 
générale de Metron AG. La génération des fondateurs a mis à la disposition de la fondation le capital nécessaire pour la sous-
cription d’actions. Dès l’embauche, les collaborateur·trice·s de Metron deviennent membres de la fondation et obtiennent ainsi 
le droit de vote sans devoir injecter des capitaux propres. La fondation détient elle-même la majorité des actions de Metron AG. 
Les collaborateur·trice·s assument ainsi formellement le rôle d’actionnaires. Ce sont donc les mêmes personnes qui possèdent 
les compétences décisionnelles et qui sont concernées par les décisions, ce qui constitue un élément central de la cogestion. 
Parallèlement, l’organisation de la fondation garantit une haute stabilité et élimine le risque que la société soit rachetée. L’intro-
duction de la codécision en 1974 était motivée par une idéologie de politique sociétale, mais représentait aussi la formulation 
des structures déjà existantes. 

New Work
Le concept du New Work décrit de nouvelles méthodes et cultures de travail dans les organisations modernes. Il est basé avant 
tout sur la flexibilité, l’autodétermination et la recherche du sens. Historiquement, ce terme signifie que les personnes ont plus 
de temps pour participer à la société en plus de leur travail salarié. Aujourd’hui, il est également utilisé de manière raccourcie 
pour décrire la manière dont le monde du travail évolue dans le cadre du passage au numérique. Il contient à la fois les formes 
de travail flexible (espaces de bureau variés, télétravail, etc.), mais peut aussi inclure des éléments d’auto-organisation.

Sociocratie
La sociocratie est un modèle d’organisation développé au XXe siècle aux Pays-Bas. Le modèle des cercles est au cœur de la 
sociocratie : une organisation est représentée en tant qu’unité par des cercles qui peuvent être regroupés dans d’autres cercles. 
Les cercles représentent des rôles, indépendamment des personnes. Une personne peut donc détenir plusieurs rôles. Les dé-
cisions sont prises selon le principe du consentement : lors des votes, on ne demande pas aux votant·e·s leur approbation, mais 
leurs objections (graves) à une proposition. Toutes les personnes impliquées ont le droit de faire part de leurs objections. Cela 
inclut non seulement l’ensemble des collaborateur·trice·s d’une organisation, mais aussi toutes les autres personnes concer-
nées par la décision.
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Je reconnais

Je respire
J’ordonne

Je rencontre
Je commence

Je tiens compte
J’observe
Je décide
Je bouge

J’offre
Je demande

Je reste
Je brûle
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Je peux
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